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SIGLES ET ACRONYMES 
 

ABE Agence Béninoise pour l’Environnement 

ABSU-CEP Agence Béninoise du Service Universel des Communications Electroniques et 

de la Poste 

ADPME 

ANIP 

APDP 

Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises  

Agence Nationale d'Identification des Personnes 

Autorité de Protection des Données Personnelles 

  ARCEP Autorité de Régulation des Communications Électroniques et de la Poste  

ANSSFD 

 

ASECNA 

Agence Nationale de Surveillance des Systèmes Financiers Décentralisés en 

abrégé  

Agence pour la Sécurité et la Navigation Aérienne 

ASIN 

ATDA 

Agence des Systèmes d'Information et du Numérique 

Agence Territoriale de Développement Agricole 

CCE Certificat de Conformité Environnementale 

CDB Convention pour la Diversité Biologique 

CEDEAO Communauté Economique de Développement des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

CMS Convention sur les Espèces Menacées d’Extinction 

  DPP Direction de la Programmation et de la Prospective 

  ERS/PGS 

  EAS/HS 

  CENAGREF 

Evaluation des Risques de Sécurité et un Plan de Gestion de la Sécurité  

Exploitation et Abus Sexuel/Harcèlement Sexuel 

Centre National de Gestion des Réserves de Faune 

NES 

MGP 

PITN2R 

Normes environnementale et sociale 

Mécanisme de Gestion des Plaintes 

Projet Intégré de Transformation Numérique des Régions Rurales 

PNP Parc National de la Pendjari 

UICN Union Mondiale pour la Conservation de la Nature 

UNESCO Organisation des Nations-Unis pour l’Education, la Science et la Culture 

VBG 

WARDIP 

Violences Basées sur le Genre 

Projet Regional d’Integration Numerique en Afrique de l’Ouest 
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DEFINITION DES CONCEPTS CLES 

Corruption : Ensemble des moyens qui consistent habituellement en pots-de-vin, 

promesses, etc. et que l'on utilise en vue d'amener une personne à manquer à son devoir ou 

à agir contre sa conscience.  

Doléance / rétroaction : commentaire : préoccupation pouvant être positif ou négatif et 

apportant des indications utiles sur la manière dont les activités du projet sont perçues ou 

sur la manière dont elles sont mises en œuvre. 

Exploitation et abus sexuels :  

Exploitation sexuelle : Le fait de profiter ou de tenter de profiter d’un état de vulnérabilité, 

d’un rapport de force inégal ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, y compris 

mais non exclusivement en vue d’en tirer un avantage pécuniaire, social ou politique 

(Glossaire des Nations Unies sur l’exploitation et les abus sexuels, 2017, p.6). 

Abus sexuel : Toute intrusion physique à caractère sexuel commise par la force, sous la 

contrainte ou à la faveur d’un rapport inégal, ou la menace d’une telle intrusion (Glossaire 

des Nations Unies sur l’exploitation et les atteintes sexuelles, 2017, p. 5). 

Harcèlement sexuel : Toute avance sexuelle importune ou demande de faveurs sexuelles ou 

tout autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle. 

Mécanisme de gestion de plaintes : Mécanisme permettant de recevoir, traiter et répondre 

aux griefs des bénéficiaires / parties prenantes / personnes impactées de manière 

systématisée. 

Plainte : expression d'insatisfaction au sujet du niveau ou de la qualité du service fourni, et 

se rapportant aux actions ou inactions de la part du personnel ou des partenaires du projet ; 

elle est directement liée aux engagements pris par le projet, en ce qui concerne le type et 

les modalités d'appui / apport de service promis ou à fournir. 

Plaignant :   

Un individu ou un groupe (ONG, OBC, etc.) ayant une question, une préoccupation, un 

problème ou une revendication qu'il veut voir traiter et/ou résoudre (Procédure de Gestion 

des plaintes et réclamations, RTIOAL, Projet Simandou, 2011, p.5)  

S’agissant du présent document, un plaignant est toute personne physique ou morale, 

touchée directement ou indirectement de manière négative par le processus de conception, 

d’élaboration, de mise en œuvre et de clôture des interventions du Projet et qui introduit une 

requête contre ledit projet.  

Types de plaintes :  

Les plaintes concernées sont celles qui apparaissent aux différentes phases (conception, 

mise en œuvre et clôture) du projet.  Ces plaintes sont classées en deux catégories, à savoir 

: les plaintes sensibles et les plaintes non sensibles. La première catégorie est relative au 

choix des méthodes et résultats induits par le projet. Sont considérées comme sensibles, les 

plaintes portant sur des situations telles que la corruption, les abus de toutes sortes, la 

discrimination, le harcèlement sexuel, les violences basées sur le genre, les cas 

d’exploitation et d’abus/sévices sexuels, etc. Des précautions sont nécessaires concernant le 

traitement des plaintes sensibles.    
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Ayant-droit :   

Le concept de "ayant droit" recouvre un contenu différent selon les domaines auxquels il 

s’applique.   

Dans le domaine juridique par exemple, « L’ayant droit est celui qui est titulaire d’un droit. 

L’ayant droit est donc une personne bénéficiant d’un droit en raison de sa situation juridique, 

financière ou fiscale ou de son lien familial avec le bénéficiaire direct de ce droit. » (Le 

dictionnaire juridique du Droit Français, SARL, Jurimodel, com, 2000-2017  

Un ayant-droit dans le cadre du MGP du WARDIP 2 est toute personne physique ou morale 

dont les plaintes sont recevables. Il s’agit de tout individu, tout groupe ayant connaissance 

d’un abus ou ayant été lésé dans le cadre de la mise en œuvre des activités du WARDIP 2. 

Ces personnes peuvent être les différents bénéficiaires du projet ; les acteurs de leur 

environnement social immédiat ; des structures de mise en œuvre, des associations de 

défense des droits humains, etc.   

Un ayant-droit est un potentiel plaignant. 
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1. INTRODUCTION 

1.1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Dans sa stratégie de transformation structurelle de l’économie du Bénin, le gouvernement a 

prévu d’accroître les investissements dans les infrastructures et services numériques et dans 

la promotion de l’innovation. Dans ce processus, le numérique a été placé au cœur des 

réformes dans tous les secteurs avec la vision de transformer le Bénin en la plateforme de 

services numériques de l’Afrique de l’Ouest pour la croissance économique et l’inclusion 

sociale. L’atteinte de cette vision passe à travers la mise en œuvre de plusieurs projets 

phares dans le secteur du numérique par le gouvernement dont les objectifs stratégiques 

visés sont notamment de : 

- apporter le haut et le très haut débit au plus près des populations et des entreprises 

béninoises par le biais des investissements publics et privés ; 

- renforcer le service aux citoyens et aux entreprises par la généralisation des e-Services et 

par l’accélération de la digitalisation de l’administration publique ; 

- adopter les services et usages numériques innovants et de qualité dans tous les secteurs 

de la vie économique et sociale ; 

- renforcer l’attractivité des collectivités locales par le numérique. 

Des réalisations importantes ont été faites dans la mise en œuvre de ces projets tant dans les 

infrastructures que dans la dématérialisation et le développement des usages numériques. 

Pour amplifier ces efforts dans un contexte d’intégration numérique, le Bénin a saisi 

l’opportunité du programme régional de la Banque Mondiale pour la CEDEAO pour négocier 

un financement en vue de renforcer ces acquis dans les domaines d’infrastructures, de 

technologies innovantes dont la dynamisation des usages de l’Intelligence Artificielle et de 

services numériques.  

Ainsi, certaines Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque mondiale sont 

systématiquement déclenchées et sont applicables au projet afin de prévenir les risques et 

atténuer les impacts négatifs qui pourraient découler de la mise en œuvre du projet sur 

l’environnement et la population. Il s’agit de la NES 1 « Évaluation et gestion des risques et 

impacts environnementaux et sociaux » ; NES 2 « Emploi et conditions de travail » ; NES 3 « 

Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution » ; NES 4 « 

Santé et sécurité des populations » ; NES 5 « Acquisition des terres, restrictions à l’utilisation 

des terres et réinstallation involontaire » ; NES 6 « Préservation de la biodiversité et gestion 

durable des ressources naturelles biologiques » ; NES 8 « Patrimoine culturel » ; NES 9 « 

Intermédiaires financiers » et NES 10 « Mobilisation des parties prenantes et information ». 

Ce Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) vise à garantir une participation 

inclusive et continue des parties prenantes tout au long du cycle de vie du projet WARDIP, en 

conformité avec la NES 10 du Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque 

mondiale. » 

En conséquence, le gouvernement du Bénin se doit de préparer les instruments de 

sauvegardes suivants : (i) une Procédure de Gestion de la Main-d’œuvre (PGMO) et (ii) un 

Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP). Ces instruments devront être établis 

conformément aux dispositions de la Loi N°98-030 du 12 février 1999 portant Loi Cadre sur 

l’environnement en république du Bénin notamment les dispositions relatives aux études 

d’impact sur l’environnement et décret N°2022-390 du 13 juillet 2022 portant organisation 

des procédures de l’évaluation environnementale et sociale en République du Bénin. 
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Le PMPP veut favoriser la participation active de toutes les parties prenantes dans les 

processus décisionnels, pour favoriser le dialogue, réduire les tensions, protéger les droits de 

tout un chacun par rapport aux impacts positifs du projet, y compris des minorités et des 

catégories sociales marginales. 

Compte tenu des caractéristiques et l’envergure des activités envisagées dans le cadre de la 

mise en œuvre dudit projet qui sera réalisé sur tout le territoire du Bénin et spécifiquement 

dans les zones frontalières, il sera potentiellement associé à des risques et impacts 

environnementaux et sociaux importants. C’est pourquoi il est classé « projet à risque 

substantiel » selon la législation nationale et les critères de classification environnementale 

et sociale de la Banque mondiale, ledit projet est potentiellement associé à des risques et 

impacts environnementaux et sociaux importants.  

En effet, le Projet Regional d’Intégration Numérique en Afrique de l’Ouest, par la nature, les 

caractéristiques et l’envergure des activités envisagées dans le cadre de sa mise en œuvre 

est susceptible de générer des potentiels risques environnementaux et sociaux. La NES 10 

reconnaît l’importance d’une collaboration ouverte et transparente entre l’Emprunteur et les 

parties prenantes du Projet comme un élément essentiel des bonnes pratiques 

internationales. La mobilisation effective des parties prenantes peut améliorer la durabilité 

environnementale et sociale des Projets, renforcer l’adhésion aux Projets, et contribuer 

sensiblement à une conception et une mise en œuvre réussies du Projet. Autrement dit, ce 

Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) vise à garantir une participation inclusive 

et continue des parties prenantes tout au long du cycle de vie du projet WARDIP, en 

conformité avec la NES 10 du Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque 

mondiale 

Il est structuré comme suit : 

1. description du Projet ; 

2. méthodologie d’élaboration du Plan de Mobilisation des Parties Prenantes ; 

3. brève description des activités de consultation et de participation des parties 

prenantes ; 

4. identification et analyse des parties prenantes ; 

5. plan de Mobilisation des Parties Prenantes ; 

6. ressources et responsabilités pour mettre en œuvre les activités de mobilisation des 

parties prenantes ; 

7. mécanismes de gestion des plaintes du WARDIP 2 ; 

8. suivi et établissement des rapports de mise en œuvre du PMPP. 

1.2. OBJECTIFS DU PROJET 

Le Projet Régional d’Intégration Numérique en Afrique de l’Ouest (WARDIP) a pour objectif 

de renforcer l’intégration numérique en Afrique par le renforcement des infrastructures de 

connectivité, la promotion des technologies innovantes, et le renforcement des services 

numériques. 

1.3. DESCRIPTION GENERALE DU PROJET  

Le Projet Régional d’Intégration Numérique en Afrique de l’Ouest (WARDIP – P178245) vise 

à renforcer l’intégration numérique régionale à travers le développement d’infrastructures de 

connectivité, la promotion des marchés numériques, l’interopérabilité des données et 

l’adoption de technologies innovantes dans les pays participants. Placé sous la tutelle du 

Ministère du Numérique et de la Digitalisation (MND), le projet bénéficie d’un financement de 

la Banque mondiale (IDA) d’un montant total de 60 millions de dollars US alloué au Bénin. 
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L’objectif de développement du projet (ODP) est de :« Renforcer l’intégration numérique en 

Afrique de l’Ouest par le renforcement des infrastructures de connectivité, la promotion des 

technologies innovantes et le renforcement des services numériques. » 

Le projet comprend six (6) composantes, dont deux (C1 et C6) sont régionales et non 

applicables directement au Bénin. Les composantes 2 à 5 constituent le cœur des 

interventions nationales, mises en œuvre sous la responsabilité du MND, en collaboration 

avec les structures techniques nationales telles que l’ARCEP, l’ASIN, l’ANIP, et autres 

partenaires sectoriels. 

NB : Les montants par composante ou sous-composante sont indicatifs et pourront être 

ajustés selon le rythme d’exécution et les négociations techniques, sans affecter les objectifs 

ni la structure globale du projet. Les activités nationales détaillées sont alignées sur le PAD, 

le PPSD et les instruments environnementaux et sociaux validés par la Banque mondiale 

Tableau 1: Synthèse des composantes et principales activités du projet WARDIP-Bénin  

 

N° Composante Sous-composantes et principales activités clés  Montant 

estimé 

(million USD) 

C1 Composante 

régionale  

(sans objet pour le Bénin)  0 

C2 Développement 

et intégration du 

marché des 

technologies de 

l’information et 

de la 

communication 

(TIC) 

2.1. Capacités juridiques, réglementaires et 

institutionnelles pour le numérique  

Cette sous-composante vise à promouvoir le 

renforcement, la modernisation et l'harmonisation 

régionale des cadres juridiques, réglementaires et 

institutionnels régissant le secteur numérique (y 

compris le secteur des télécommunications) et à 

renforcer les capacités afin de favoriser la 

concurrence régionale et nationale et de catalyser 

les investissements du secteur privé. Les principales 

activités comprendront : l’appui au MND et à 

l’ARCEP pour la mise à jour du Code du numérique 

(2018) et de la politique nationale du numérique ; 

l’intégration des principes d’infrastructures 

inclusives et respectueuses du climat ; l’appui à la 

régulation du spectre et aux stratégies de 

radiodiffusion ; le renforcement des capacités du 

MND et de l’ARCEP.  

2.2. Infrastructure internationale, réseau dorsal 

central et réseaux radioélectriques régionaux 

Cette sous-composante comblera le déficit de 

financement pour le déploiement des infrastructures 

en fournissant un financement public catalytique afin 

de maximiser les investissements du secteur privé. 

Cette approche contribuera à réduire les risques 

financiers et techniques pour les investisseurs 

privés, stimulant ainsi les investissements et 

mobilisant des fonds privés. Les principales activités 

comprendront : l’appui au réseau national de 

8 
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recherche et d’éducation (NREN) et à son 

intégration dans WACREN/AfricaConnect4.1  ; 

l’assistance technique pour un nouveau système de 

câble sous-marin et étude de faisabilité des services 

satellitaires Direct-to-Device (D2D)2 ; l’amélioration 

de la redondance et de la résilience des réseaux ; 

l’accompagnement de la préparation des PPP. 

Remarque : en dehors de la SFI3 et de la MIGA4, qui 

interviendront pour la mobilisation et la sécurisation 

des investissements privés, le FAGACE5  est 

identifié comme intermédiaire financier qui pourra 

être sollicité, le cas échéant. Toute activation du 

FAGACE nécessitera la validation préalable de son 

Système de Gestion Environnementale et Sociale 

(SGES). 

C3 Développement 

et intégration du 

marché des 

données, de 

l’interopérabilité 

régionale et essor 

de solutions 

régionales 

3.1. Flux de données régionaux et infrastructure 

de données  

Cette sous-composante découlera du partage par le 

Bénin du projet pilote continental sur 

l’interopérabilité, finance les fondements politiques, 

juridiques et techniques nécessaires pour transférer 

les données en toute sécurité au-delà des frontières 

et assurer la mise en œuvre de cas d’usage 

régionaux basés sur l’interopérabilité des données. 

L'accent sera mis sur l’implémentation au Bénin de 

la technologie d’implémentation retenue au plan 

continental sous l’égide de Smart Africa afin 

d'assurer la continuité des services publics, de 

réduire les coûts d'exploitation et de permettre une 

intégration régionale sécurisée des données. Les 

principales activités comprendront : le soutien à la 

mise en œuvre des cas d’usage régionaux 

d’interopérabilité via Smart Africa ; le renforcement 

des infrastructures de données ; la création d'un site 

redondant pour le centre de données d’Abomey-

Calavi.  

27  

 
1 AfricaConnect est un programme financé par l'UE qui soutient la connectivité régionale dans les domaines de la recherche et de l'éducation. Les 

NREN (Réseaux Nationaux de Recherche et d’Éducation) participantes prennent en charge 20 % des coûts, généralement sous la forme d'un 

acompte initial, pour accéder à une connectivité subventionnée et aux services associés. Le WACREN (West and Central African Research and 

Education Network) fournit un soutien technique et stratégique aux pays participants, notamment en négociant avec les fournisseurs de services et 

en coordonnant l'interconnexion régionale. Il relie les NREN d’Afrique de l’Ouest et du Centre et coordonne leur interconnexion avec les 

plateformes mondiales d’enseignement et de recherche. 
2 Direct-to-Device (D2D) : Technologie satellitaire permettant la connexion directe entre satellites et téléphones mobiles standards, utilisée pour 

couvrir les zones rurales ou enclavées non desservies par la fibre ou les réseaux cellulaires. 
3 SFI : Société Financière Internationale, branche du Groupe de la Banque mondiale chargée d’appuyer la mobilisation de capitaux privés et la 

structuration des PPP. 
4 MIGA : Agence Multilatérale de Garantie des Investissements, institution sœur de la Banque mondiale qui fournit des assurances contre les 

risques politiques et commerciaux pour sécuriser les investissements privés.  
5 FAGACE : Fonds Africain de Garantie et de Coopération Économique, institution régionale de garantie et de financement pouvant intervenir 

comme intermédiaire financier, sous réserve de validation de son Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES) conforme à la NES 9 

de la Banque mondiale. 
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3.2. Hub régional de l’intelligence artificielle (IA)   

Cette sous-composante favorisera l'adoption 

responsable et inclusive de l'IA grâce à une 

approche agile et progressive de la mise en œuvre 

de la Stratégie Nationale de l’Intelligence Artificielle 

et des Mégadonnées qui concilie la préparation 

réglementaire et le déploiement rapide de cas 

d'utilisation pratiques. Les principales activités 

comprendront : la création d’un Hub régional d’IA en 

partenariat avec Digital Nation OÜ issue de 

l’écosystème estonien de la gouvernance 

numérique ; le déploiement de cas d’usage pilotes 

dans les domaines de la santé, de l’agriculture, de 

l’éducation et du tourisme ; l’appui à la création 

d’ensembles de données multilingues et à la 

formation des acteurs locaux ; la mise en place d’un 

contrat partenariat stratégique avec un partenaire 

de référence.  

3.3. Garanties numériques et cybersécurité  

Cette sous-composante se concentrera sur la 

création d'un environnement propice à des marchés 

numériques sûrs, fiables et interopérables. Les 

activités seront séquencées afin de garantir que les 

cadres juridiques et institutionnels soient pleinement 

en place avant que les investissements 

technologiques majeurs ne soient réalisés. Les 

principales activités comprendront : le renforcement 

du cadre juridique et institutionnel de la 

cybersécurité et de la protection des données ; la 

mise à jour de la stratégie nationale de 

cybersécurité ; la création de CSIRT nationaux et 

sectoriels ; la protection du Registre national des 

personnes physiques (NRPP) et le développement 

des services de signature électronique. 

C4 Développement 

et intégration du 

marché en ligne 

4.1. Accès aux compétences, aux marchés et au 

financement pour les emplois numériques et 

l’entrepreneuriat  

Cette sous-composante soutiendra la stimulation de 

l'innovation numérique et de la productivité tout en 

préparant les particuliers et les entreprises à 

participer à l'économie numérique. Les principales 

activités comprendront : le développement de 

programmes de compétences numériques ciblant 

les jeunes, les femmes et les personnes 

handicapées ; le soutien à la labellisation des start-

ups, au fonds de pré-amorçage et à la mise à 

l’échelle du projet Oumandera ; le réseautage 

régional. 

 4.2. Accès et utilisation des services financiers 

20 
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numériques : Études et appui au développement 

d’un système d’information mutualisé (MIS) pour les 

institutions de microfinance connectées au switch 

régional ; mise en œuvre de l’Observatoire de la 

Qualité des Services Financiers (OQSF) et appui à 

la protection des consommateurs.  

4.3. Commerce numérique, commerce 

électronique et services pour l’intégration 

régionale  

Cette sous-composante vise à renforcer l'adoption 

des paiements numériques et à garantir l'inclusion 

numérique dans la région. Elle permettra au Bénin la 

mise en œuvre des activités de mise à l'échelle 

lancées dans le cadre du projet de transformation 

numérique rurale (PITN2R). Les principales activités 

comprendront : la promotion du commerce 

électronique et des plateformes de e-commerce, 

notamment dans le secteur agricole ; le 

développement d’un environnement favorable à 

l’innovation et à l’intégration régionale des marchés 

en ligne. 

C5 Soutien à la 

gestion et à la 

mise en œuvre du 

projet 

Cette composante financera la gestion du projet et 

la mise en œuvre des activités associées au projet. 

Elle contribuera à renforcer les capacités techniques 

et opérationnelles des unités de mise en œuvre du 

projet, notamment par le recrutement de consultants 

experts dans des domaines clés et la facilitation de 

l'apprentissage sur le terrain et du transfert de 

compétences. Les principales activités 

comprendront : le financement de la gestion et de la 

coordination du projet au niveau national ; l’appui au 

fonctionnement de l’UGP/WARDIP-Bénin au sein du 

MND ; l’appui à la planification, à la gestion 

financière, aux audits, à la passation des marchés et 

au suivi-évaluation (données ventilées par sexe) ; la 

mise en œuvre du PEES; le suivi de la conformité 

environnementale et sociale ; la gestion des plaintes 

(MGP) ; la communication et le renforcement des 

capacités institutionnelles. 

5  

C6 Composante 

régionale  

(sans objet pour le Bénin) 0 

 
Total général  

 
60 

Source : Project Appraisal Document (PAD)  

NB : Les  activités nationales  détaillées  seront  alignées  sur  le  PAD,  le  PPSD  et  les  

instruments environnementaux et sociaux validés par la Banque mondiale.  
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1.4. ZONES D’INTERVENTION DU PROJET 

Le tableau ci-après fait la synthèse des zones d’intervention de chaque sous-composante du 

projet. 

  Zone 

d'intervention  

Principales parties 

prenantes 

Composante 1: 

Environnement 

favorable à la mise 

en place d'un 

mécanisme de 

développement 

digital en Afrique 

de l'Ouest 

Sous-composante 1.1 : 

Environnement juridique et 

réglementaire pour un SDM 

continental 

UEMOA 
 L’ensemble du 

territoire national 

Sous-composante 1.2 : Capacités 

institutionnelles pour un SDM 

continental 

UEMOA L’ensemble du 

territoire national 

Sous-composante 1.3 : Soutien à 

l'émission d'obligations pour la 

transformation numérique 

UEMOA L’ensemble du 

territoire national 

Composante 2: 

Développement et 

intégration du 

marché de la 

connectivité 

Sous-composante 2.1 : Capacités 

juridiques, réglementaires et 

institutionnelles pour le secteur des 

télécommunications et l'économie 

numérique 

Cotonou 

 Tout le secteur des 

télécommunications 

Sous-composante 2.2 : 

Infrastructure internationale et 

réseau central 

Tout le 

territoire 

national 

L'intégralité des sites 

universitaires publics 

du Bénin pour le 

RBER 

Composante 3 : 

Développement et 

intégration du 

marché des 

données 

Sous-composante 3.1 : Protection 

des données : capacités juridiques, 

réglementaires et institutionnelles 

en matière de cybersécurité et de 

protection des données 

Tout le 

territoire 

national  

 Tout le secteur des 

télécommunications 

et espace CEDEA y 

compris les zones 

frontalières 

Sous-composante 3.2 : Facilitateurs 

de données : réglementations 

relatives aux flux de données 

régionaux et à l'infrastructure de 

données 

Tout le 

territoire 

national 

 Extension et 

modernisation de 

SBIN à Abomey-

Calavi, renforcement 

des capacités des 

organismes de 

contrôle tels que 

l'autorité de contrôle 

des prestataires de 

services de confiance 

numériques 

(OCPSCN) ; soutien 

institutionnel à l'ASIN 

(Agence des 

Systèmes 

d'Information et du 

Numérique) 

Travaux en cours sur 

l'identité numérique 

dans le cadre de la 

phase 2 du WURI 
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Composante 4 : 

Développement et 

intégration du 

marché en ligne 

Sous-composante 4.1 : Accès aux 

compétences, aux marchés et au 

financement pour les emplois 

numériques et l'entrepreneuriat 

Tout le 

territoire 

national 

 Emplois numériques 

et l'entrepreneuriat ; 

Partenariat pour le 

développement 

numérique (DDP) de 

la Banque mondiale 

dans le cadre du 

programme Digital 

Empowerment &amp; 

Equity Program 

(DEEP) 

Sous-composante 4.2 : Accès aux 

services financiers numériques et 

utilisation de ceux-ci 

Tout le 

territoire 

national 

Paiements 

numériques et 

d'étendre les cas 

d'utilisation entre les 

administrations 

publiques et les 

particuliers (G2P) et 

entre les particuliers 

et les administrations 

publiques (P2G) 

Mise en place un 

système mutualisé 

d'information et de 

gestion (MIS) pour les 

institutions de 

microfinance afin de 

les connecter au 

SWITCH régional  

Sous-composante 4.3 : Commerce 

numérique, commerce électronique 

et services pour l'intégration 

régionale 

Tout le 

territoire 

national 

Assistance technique 

et financière afin 

d'étendre 

l'infrastructure 

d'acceptation des 

paiements par code 

QR et par alias.  

Développement des 

modèles permettant 

aux agents des 

services financiers 

numériques de servir 

de points de contact 

pour les paiements 

électroniques et de 

distribuer des 

services financiers 

supplémentaires 
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1.4.1. Localisation de la zone du Projet  

Le Bénin est structuré en douze départements aux potentialités spécifiques. Le projet dans 

sa phase active couvrivra dans sa phase de mise en œuvre tout le territoire du Bénin et 

spécifiquement les zones frontalières. Dans ce contexte, le Gouvernement a décidé de 

mettre en œuvre le projet WARDIP Bénin avec l’appui de la Banque mondiale. Pour amplifier 

ces efforts dans un contexte d’intégration numérique, le Bénin a saisi l’opportunité du 

programme régional de la Banque Mondiale pour la CEDEAO pour négocier un financement 

pour renforcer ces acquis dans les domaines d’infrastructures, de technologies innovantes 

dont la dynamisation des usages de l’Intelligence Artificielle et de services numériques.  

1.4.2. Situation géographique 

Situé en Afrique de l’Ouest dans la zone tropicale entre l’équateur et le tropique du Cancer, 

le Bénin s’étend sur une superficie de 112 620 Km2. Il est limité au nord par la République du 

Niger ; au nord-ouest par le Burkina Faso ; à l’ouest par le Togo ; à l’est par le Nigeria et au 

sud par l’océan Atlantique.  
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 Figure 1  : Communes du Bénin 
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Source : "Fond topographique IGN 2018, modifié pour le projet 

WARDIP, Septembre 2025 

 

1.4.3. Caractéristiques socio-démographiques 

Le quatrième Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH4) réalisé en 

2013, a permis de dénombrer 10 008 749 habitants résidents des deux sexes dont 5 120 929 

personnes de sexe féminin, soit 51,2% de la population totale. Selon, le rapport de synthèse 

de l’Enquête Démographique et de Santé 2017-2018 (INSAE, 2018), un ménage au Bénin 

compte en moyenne 5,2 personnes et un quart des ménages est dirigé par une femme. Du 

reste, près de la moitié (48 %) de la population des ménages est composée d’enfants de 

moins de 15 ans ; plus de la moitié (55 %) des femmes et plus d’un tiers (36 %) des hommes 

de 15-49 ans n’ont aucun niveau d’instruction. Par ailleurs, plus d’un quart des femmes de 

15-49 ans (27 %) a déclaré avoir subi des violences physiques à un moment quelconque de 

leur vie depuis l’âge de 15 ans. Une femme sur 10 a subi des violences sexuelles à un 

moment quelconque . 

En dehors du français qui est la langue officielle, les langues les plus parlées sont le Fon ; le 

Yorouba, le Bariba et le Dendi. 

Pour ce qui est des pratiques religieuses, on note une forte prédominance des religions 

traditionnelles africaines, suivies par le christianisme et l’islam. 

1.4.4. Activités socio-économiques et niveau de pauvreté 

Si la majorité de la population béninoise travaille, un grand nombre est confiné dans le sous-

emploi ou dans des activités à faible productivité, donc à faible rémunération. En effet le 

secteur agricole occupe 52,6 %, tandis que 21,4 % de personnes actives exercent le 

commerce, qui constitue le deuxième secteur le plus important ; les services et la production 

ne concernent que 12,9 % des emplois. Le travail indépendant est prédominant et s’élève à 

environ 70 %. Les travailleurs familiaux et les apprentis non rémunérés représentent plus de 

20 % des travailleurs. Quant au secteur salarié, il n’occupe que 16,4 % des travailleurs dont 

30 % seulement sont employés par le secteur formel alors que tous les autres salariés 

participent à l’économie informelle. 

La pauvreté non monétaire a touché 28,7% de la population béninoise en 2015 et les 

ménages ruraux sont les plus touchés. De même, la pauvreté monétaire est plus 

prépondérante en milieu rural où elle touche 43,6% contre 35,8% en milieu urbain. Par 

ailleurs, la pauvreté monétaire touche plus les personnes vivant dans les ménages dirigés par 

les hommes que ceux dirigés par les femmes alors que la pauvreté non monétaire touche 

plus les personnes vivant dans les ménages dirigés par les femmes que ceux dirigés par les 

hommes. 

La dynamique de la pauvreté des ménages au Bénin est influencée selon la Banque 

mondiale, par les facteurs socioéconomiques ou démographiques tels que le niveau de vie 

initial, le niveau d’instruction du chef de ménage, le sexe du chef de ménage, l’accès à 

l’emploi, la situation sur le marché du travail, la taille du ménage, le milieu de résidence, 

l’accessibilité économique aux biens sociaux 

1.4.5. Avantages du Projet 

Les principaux avantages du Projet sont les suivants : 

▪ le renforcement de la qualité de la connexion internet ; 

▪ le renforcement des mesures de sécurité à l’intérieur du pays ; 

▪ la disponibilité du réseau de la téléphonie et de la connexion internet ; 

▪ l’utilisation de la main d’œuvre locale lors des travaux ; 

▪ des débits les plus élevés du marché permettent un échange de données à une 

vitesse incroyable et supérieure aux autres technologies comme l’ADSL ; 

▪ la connexion stable, sans interruption et vitesse très rapide  
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▪ les échanges sécurisés à travers un câble et le transfert de données plus fiable ; 

▪ la réduction considérable des temps de chargements ; 

▪ l’échange et le partage de fichiers volumineux presque instantanément. 

 

1.5. RISQUES ET IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX POTENTIELS DU PROJET 

La mise en œuvre des activités du Projet présente les risques et impacts environnementaux 

et sociaux potentiels suivants : 

 

1.5.1. Risques d’exclusion de certains groupes vulnérables y compris au sein du 

groupe cible 

Certaines personnes parmi le groupe cible peuvent ne pas avoir accès aux bénéfices du 

Projet, du fait du manque d’information, ou d’un processus de sélection ne prenant pas en 

compte certains groupes spécifiques, notamment les personnes en situation de handicap. 

Les organisations regroupant ces groupes spécifiques doivent donc être consultées, en vue 

de prendre en compte les besoins et préoccupations qui sont les leurs. 

 

1.5.2. Risques d’accidents liés à l’utlisation des outils et équipements ou 

développement de maladies professionnelles 

L’utilisation des outils et équipements peut être à l’origine d accidents du travail (accident de 

manutention manuelle, blessures, chutes etc. ou provoquer des maladies professionnelles. 

Les programmes de formation doivent donc inclure des activités de sensibilisation pour la 

prévention de ces risques. De même, des équipements de protection individuelle adaptés à 

chaque filière doivent être mis à la disposition des apprenants bénéficiaires. 

 

1.5.3. Risques de survenue de violences basées sur le genre (harcèlement sexuel, 

exploitation, abus et harcèlement sexuel…) et/ou de violence contre les enfants 

Des violences basées sur le genre notamment les exploitation et abus sexuels et 

harcellements sexuels peuvent survenir au cours de la mise en œuvre du Projet. En effet, ces 

violences peuvent survenir dans les interactions des travailleurs du Projet avec les 

populations bénéficiaires, entre les maîtres artisans et les apprenti(e)s. De même, des 

travailleurs d’origines diverses peuvent être mobilisés dans le cadre du Projet et intervenir 

dans des zones où ils seront amenés à interagir avec les populations bénéficiaires. La 

présence de ces travailleurs présente des risques d’exploitaiton, d’abus, de harcèlement 

sexuel notamment pour les femmes et les jeunes filles vulnérables. En outre, le projet peut 

introduire un niveau potentiel de risque d'augmentation de la violence du partenaire intime lié 

à des changements dans la dynamique de genre au sein du ménage ou au harcèlement 

sexuel des bénéficiaires par d'autres membres de la communauté lié à la remise en question 

des rôles / normes de genre traditionnels en raison de la participation des femmes dans les 

activités du projet. 

 

1.5.4. Risques de conflits entre les populations et les travailleurs du Projet 

Les interactions avec les populations peuvent également être à l’origine de tensions avec les 

travailleurs du Projet, surtout si ces derniers se rendent coupables de pratiques contraires 

aux coutumes locales. De même, certains travailleurs pourraient accumuler des dettes 

auprès des populations (loyers, achats de produits alimentaires, fournitures de services 

divers) susceptibles d’entraîner des litiges. Par ailleurs, , les critères de choix des 

bénéficaires peuvent ne pas être connus des populations et entraîner des plaintes, voire des 

conflits entre les travailleurs et les populations. De même, certains travailleurs pourraient 

contracter des dettes auprès des femmes, notamment pour la restauration, et ne pas honorer 

leurs engagements par la suite, ce qui constitue un manque à gagner pour ces dernières. 

Une sensibilisation des travailleurs du projet sur les bonnes onduites à adopter et une 

sensibilisation des populations sur les procédures de sélection s’avèrent nécessaires.  
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1.5. OBJECTIFS DU PMPP 

1.5.1.  Objectif général  

L’objectif général du PMPP est de définir un programme de mobilisation des parties 

prenantes, incluant de publication des informations et de consultation, tout au long du cycle 

de vie du projet. Le PMPP décrit succinctement la façon dont l’équipe du projet 

communiquera avec les parties prenantes et inclut un mécanisme de gestion des plaines 

(MGP) par lequel les populations peuvent exprimer leurs préoccupations, donner leur avis ou 

déposer des plaintes concernant le projet et toute activité y relative. 

Le champ d’application et le niveau de détail du présent PMPP sont comparables et 

proportionnés à la nature et l’envergure du WARDIP 2, à ses risques et effets potentiels ainsi 

qu’aux préoccupations des différentes parties prenantes qui pourraient être touchées ou 

concernées par ses activités. 

1.5.2. Objectifs spécifiques et résultats attendus 

Le PMPP permettra d’identifier et de mobiliser l’ensemble des individus, groupes d’individus 

et institutions concernés afin de contribuer de manière significative à la conception et la mise 

en œuvre réussie du projet.  

De façon spécifique, il s’agira de : 

− identifier et analyser les parties prenantes ; 

− organiser les consultations des parties prenantes, recueillir leurs avis, leurs 

préoccupations, leurs recommandations sur la gestion des risques et les impacts 

environnementaux et sociaux potentiels du projet et discuter de leur forte 

implication pour l’atteinte des résultats escomptés du Projet. Ces consultations 

doivent être attestées par des procès-verbaux et des listes de participants 

pendant les phases de collecte d'informations. Ils seront annexés au PMPP ; 

− caractériser le cadre réglementaire de la participation du public dans le cadre des 

évaluations environnementales et sociales au Bénin et les exigences des normes 

environnementales et sociales de la Banque en matière de consultation des 

parties prenantes ; 

− Analyser le cadre juridique national et des exigences de la NES10 ; 

− élaborer les rapports / compte rendu des consultations ; 

− appuyer la consolidation des résultats de la consultation avec l’équipe du Projet ; 

− contribuer à la prise en compte des résultats de la consultation dans le « plan de 

mobilisation des parties prenantes » ; 

− décrire les méthodes et outils de mobilisation des parties prenantes ; 

−  planifier la stratégie de consultation et de participation des parties prenantes en 

tenant compte du contexte sanitaire et sécuritaire respectivement lié aux maladies 

infectieuses et aux attaques terroristes dans les zones d’intervention du projet, le 

cas échéant ; 
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− planifier la stratégie de communication et de diffusion de l'information sur la mise 

en œuvre du projet aux parties prenantes ; 

− s’assurer de la consultation et la participation des principales parties prenantes en 

conformité avec les mesures de prévention contre ces maladies ; 

− définir un mécanisme de gestion des plaintes et recours conformément aux 

exigences de la NES n°10 de la Banque mondiale ; 

− définir le dispositif de suivi-évaluation des activités du PMPP.     

Les résultats attendus sont : 

− les parties prenantes sont identifiées ; 

− les parties prenantes sont consultées sur les enjeux environnementaux et sociaux 

liés au projet ; 

− une analyse comparative du cadre juridique national et des exigences de la 

NES10 » afin de ressortir les convergences et écarts a été faite ; 

− les avis, les préoccupations et les recommandations des parties prenantes seront 

pris en compte, dans la mesure du possible, dans la mise en œuvre des aspects 

de sauvegarde afin d’assurer la durabilité environnementale et sociale des actions 

du projet ; 

− l’analyse du cadre juridique national et des exigences de la NES10 a été faite ; 

− un plan de consultation des parties prenantes ; 

− un mécanisme de gestion de plaintes ; 

− les outils et méthodes de consultations des parties prenantes dans le cadre du 

projet sont définis ; 

− le cadre organisationnel pour la mise en œuvre du plan de consultation des 

parties prenantes est défini. 

2. RESUME DES ACTIVITES DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES 
2.1.  TENUE DE REUNIONS OU CONSULTATIONS PUBLIQUES 

Dans le cadre de la préparation du présent PMPP, une vingtaine de séances de consultations 

publiques avec toutes les parties prenantes du projet ont été organisée. Le choix de ces 

communes repose sur des critères suivants : 

• la situation géographique des communes surtout les zones frontalières ; 

• les communes ayant un développement de connecté peu développé ; 

• les communes ayant un fort pôle d’attraction. 

Ainsi, les vingt consultations ont été tenues du 24 au 30 septembre 2025 dans les communes 

de Malanville, Kalalé, Karimama, Grand-Popo, Banikoara, Savalou, Glazoué, Tchaourou, 

Savè, Bohicon, Za-Kpota, Lalo, Cotonou, Abomey-Calavi, Sèmè-Podji, ifangni, Kétou, Porto-

Novo, Zè et Tori-Bossito avec la participation de ont connu la participation de 444 personnes 

dont 334 hommes et 114 femmes (résumé des comptes rendus en annexe).  
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Tableau 2: Répartition des participants aux consultations des parties prenantes WARDIP 2 

Ville 
Date de tenue de la 

consultation 

Nbre total 

de 

participant

s 

Participation  Catégories 

d’acteurs consultés 

Hommes  
Femm

es  

Malanville 24 septembre 2025 33 30 3  

 

 

Les populations 

locales, les 

dignitaires et 

confessions 

religieuses, les 

groupements de 

femmes, de jeunes, 

les artisans, les 

travailleurs du 

secteur public privé, 

les commerçants, 

les élus locaux, les 

potentiels 

bénéficiaires, les 

acteurs 

institutionnels, etc. 

des communes  

Kalalé 24 septembre 2025 25 18 7 

Karimama 25 septembre 2025 19 18 1 

Grand-Popo 25 septembre 2025 20 16 4 

Banikoara 24 septembre 2025 25 19 6 

Savalou 24 septembre 2025 13 13 0 

Glazoué 24 septembre 2025 22 20 2 

Tchaourou 25 septembre 2025 17 11 6 

Savè 25 septembre 2025 30 20 10 

Bohicon 26 septembre 2025 24 17 7 

Za-Kpota 26 septembre 2025 19 13 6 

Lalo 29 septembre 2025 20 10 10 

Cotonou 29 septembre 2025 27 21 6 

Abomey-

Calavi 

28 septembre 2025 28 10 8 

Sèmè-Podji 28 septembre 2025 16 14 2 

Ifangni 25 septembre 2025 23 19 4 

Kétou 27 septembre 2025 21 18 3 

Porto-Novo 27 septembre 2025 19 13 6 

 Zè  25 septembre 2025 22 14 8 

Tori-Bossito 25 septembre 2025 21 20 1 

TOTAL 444 334 110  

 

Les parties prenantes ont été entretenues sur les composantes et les activités du projet afin 

de recueillir leurs points de vue et appréciation. Au terme des vingt séances de consultation, 

les principales recommandations suivantes ont été formulées : 

• Prendre des mesures avec l’armée et la police républicaine pour la sécurisation des 

zones en proie aux menaces djihadistes dans la zone nord pour éviter le bradage des 

réseaux de communication. En rapport à cette requête des populations, il est 

préférable de conduire une évaluation des risques de sécurité et un plan de gestion 

de la sécurité (ERS/PGS) conformément aux dispositions de la NES 4 du CES ; 

• Accompagner les communes à revenu limité dans la construction des pistes de 

desserts ; 

• Favoriser l’accès facile des ménages aux réseaux GSM à moindre coût au niveau des 

zones bénéficiaires ; 

• Elaborer et mettre en œuvre un programme de renforcement de capacités des 

ménages ruraux à l’utilisation du numérique en général et dans les agr en particulier  

• Développer des services numériques et des terminaux adaptés aux localités rurales et 

aux langues des utilisateurs/utilisatrices 

• Employer les jeunes des localités dans les services de connectivité et des travaux ; 

• Conduire une évaluation des risques EAS/HS en collaboration avec les guichets 

unique de protection sociale présent au niveau de chaque commune. 
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2.2. TYPE D’INFORMATION COMMUNIQUEE AUX PARTICIPANTS 

 
Les échanges avec les parties prenantes identifiées ont permis de ressortir leurs besoins en 

termes d’information et de communication et d’appui dans le cadre de la préparation du 

projet. Il importe de rappeler que le présent PMPP doit être régulièrement mise à jour dans le 

cadre de la mise en œuvre du projet. Car les besoins des parties prenantes peuvent évoluer 

avec le temps ou avec l’évolution des activités du projet ou de changement de priorité par les 

populations.  

 

En fonction des différentes catégories de parties prenantes, plusieurs méthodes 

d'engagement sont proposées et couvrent leurs différents besoins, comme indiqué ci-

dessous, entre autres : 

• Associer les communautés à l’atelier de lancement du projet, avec prise de parole de 

représentant(e)s lors des cérémonies d’ouverture et de clôture pour renforcer leur 

implication ; 

• Tenir des séances trimestrielles de consultation avec les populations sur l’évolution 

des activités du projet et sur le niveau de prise en compte de leur besoin et 

contributions dans la prise de décision suivant ordres du jour structurés ; 

• Organiser des réunions/discussions de groupes de discussion thématique avec les 

femmes, et avec les jeunes ; 

• Développer l’engagement citoyen sur le projet ; 

• Organiser les visites de site de commun accord avec les représentants de chaque 

catégorie de partie prenante ; 

• Tenir des séances spécifiques sur EAS/HS avec les femmes et les filles intervenant 

sur le projet, et plus largement avec les communautés également, en synergie avec 

les guichets unique de protection sociale au niveau des communes. 
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2. METHODOLOGIE D’ELABORATION DU PMPP 

Conformément à la NES N°10, l’élaboration du présent PMPP s’est basée sur la démarche 

participative. Cette approche méthodologique qui se veut participative et inclusive a permis 

l’implication de l’ensemble des acteurs et partenaires concernés par le projet. Ainsi, elle a 

graduellement permis l’intégration des avis, propositions et arguments des différentes parties 

prenantes. La mise en œuvre de cette démarche s’est faite en cinq (5) étapes 

méthodologiques essentielles : 

(i) identification des parties prenantes : basée sur la revue documentaire 

(document de conception du projet, rapport sur les principales activités de la phase 

du projet, etc.) et les consultations initiales avec les informateurs clés dans la zone 

d’intervention du projet. Cette étape a permis d’avoir une bonne compréhension du 

projet en ressortant toutes les informations utiles relatives à sa mise œuvre. Aussi, a-t-

elle permis de capitaliser sur les acquis du projet parent en cours sur les différentes 

catégories des communautés qui ont participé à ses activités ;  

(ii) planification de la consultation et de la diffusion de l’information sur le 

projet : cette étape a consisté à la prise de contact avec l’équipe de coordination du 

du projet, les collectivités locales des communes et les populations bénéficiaires. 

Cette planification a été facilité par les autorités administratives. 

(iii) consultation des parties prenantes : les rencontres avec les populations 

bénéficiaires du projet y compris les femmes dans les zones de mise en œuvre du 

projet, les personnes ou groupes vulnérables, les acteurs institutionnels du projet, les 

associations actives, les autorités locales concernées par le projet avaient pour 

objectif, d'intégrer les préoccupations, les avis et les recommandations de ces 

différents acteurs à la prise de décision, dans la mesure du possible. Ces 

consultations ont permis de compléter les informations issues de l'analyse 

bibliographique, de recueillir des données complémentaires et surtout de discuter 

des enjeux environnementaux et sociaux des activités du projet et de leurs 

préoccupations/besoins dans le cadre de la mise en œuvre du projet.  

(iv) analyse des parties prenantes : l’analyse des parties prenantes a été réalisée 

dans un premier temps à partir des données collectées lors des rencontres 

institutionnelles et dans un second temp lors des consultations des bénéficiaires. 

Cette analyse a permis de catégoriser les parties prenantes et de ressortir leurs 

besoins et préoccupations spécifiques.  

(v) élaboration du rapport de PMPP : elle s’est faite sur la base des résultats des 

analyses effectuées des données sociales collectées lors de la phase de terrain et 

ceux de la recherche bibliographique. Son format de rédaction suit rigoureusement 

les directives de la NES 10.  
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3. IDENTIFICATION ET ANALYSE DES PARTIES PRENANTES 

4.1.  Parties concernées et autres parties intéressées 

4.1.1.  Parties prenantes concernées 

Les parties concernées comprennent les communautés locales et d'autres parties 

susceptibles d'être touchées directement par le projet. Il s’agit entre autres des parties 

autres que les communautés directement touchées, notamment les populations, les autorités 

administratives et locales des communes, les ONG intervenant dans chaque commune, les 

agriculteurs, les éleveurs, la population bénéficiaire, etc. Le tableau 3 classe ces parties 

prenantes concernées par chaque composante du projet. 

Tableau 3: Parties prenantes concernées par le projet 

N° Composantes 
Partie prenantes touchées ou 

affectées 

Attentes et niveau 

d’implication 

1 Parties prenantes 

institutionnelles, 

utilisateurs réseaux 

• Ministère du Numérique et 

Digitalisation et ses 

démemenbrements (MASM, SBIN, 

FAEN, ADN, ASSI, ANSSI, ARCEP, 

ANIP, ADPME, APDP, ANSSFD, 

etc.) 

• Mairies (Chefs d’Arrondissement et 

Chefs de village/chefs quartier, 

etc.) 

• Agents des réseaux MTN MOOV, 

CELTIIS 

• Vendeurs de produits GSM 

• Structures publiques et privées 

• Préfecture 

• Force de Défences de Sécurité 

(FDS) 

• Tibunal territorialement compétent 

• OSC 

Satisfaction des 

principaux utilisateurs 

de reseaux à divers 

niveaux avec un 

niveau d’intérêt plus 

elévé  

 

Information via les 

conaux appropriés 

 

Bonne communication 

et bon engagement 

de collaboration 

2 Populations bénéficiaires  • Populations locales 

• Agriculteurs et éleveurs 

• Revendeuses et revendeuses des 

AGR 

• Artisans, conducteurs de motos 

• Elèves et étudiants 

• Etc. 

Appui aux 

communautés 

villagoises, 

revalorisation des 

AGR, reduction de 

coût de 

consommation du 

réseau d’internet  

3 Gestion de projet • Coordonnateur et Consultants de 

la Banque mondiale  

Indicateur quantifiable 

et mesurable de suivi 

4.1.2. Autres parties intéressées 

Les autres parties prenantes intéressées par le projet désignent aussi des individus, groupes 

ou entités qui ne sont pas directement touchés par le projet mais qui ont un intérêt dans la 

réussite du projet. Les résultats des enquêtes de terrain montrent que sans être directement 

affectés ou touchés par les impacts du projet, certaines organisations y manifestent un 

intérêt. La liste et la composition des autres parties intéressées du projet sont :  

- Le Ministère de l'Économie et des Finances (MEF) ;  

-  Le Ministère de l’Industrie et du Commerce ; 

- Le Ministère de Cadre de Vie et des Transport en charge du Développement Durable 

(MCVT) ; 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Minist%C3%A8re_de_l%27%C3%89conomie_et_des_Finances_(B%C3%A9nin)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Minist%C3%A8re_de_l%27%C3%89conomie_et_des_Finances_(B%C3%A9nin)
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- Le Ministère de la Décentralisation et des Collectivités Locales ; 

- Le Ministère des Affaires sociales et de la Microfinance ; 

- Le Ministère de la Santé 

- Les différentes mairies des localités parcourues ; 

- Les forces de défense et de sécurité ;  

- Les parlementaires ; 

- Les têtes couronnées et sage ; 

- Les ONG et organisations de la société civile en charge du développement ; 

- Les groupements et organisations paysannes ; 

- Les entreprises prestataires de services ; 

- Les entreprises en charge des travaux ; 

- Les Commerçants ; 

- Les Transporteurs ; 

- Les menuisiers et charpentiers ; 

- Les associations de femmes et de jeunes ; 

- Les associations des personnes en situation de handicap ;  

- Les autorités coutumières ; 

- Les médias locaux ; 

- Les Guichets uniques de protection sociale ; 

- Les partenaires techniques et financiers dont la Banque mondiale ;  

- Etc. 

Durant le cycle de mise en œuvre du Projet, les activités effectuées et celles programmées 

seront portées à l’attention des parties prenantes suivant une fréquence trimestrielle. De ce 

fait, elles seront tenues au courant de l’évolution de l’exécution du Projet. Ces points seront 

faits à travers des documents de synthèse des rapports trimestriels, semestriels et annuels 

d’activité. Le tableau ci-dessous repartit les parties prenantes par secteur. 

 

Tableau 4: Répartition des autres parties prenantes intéressées 

Secteur privé  Secteur public Société civile Bailleurs de fonds 

-Entreprises 

prestataires  

-Transporteurs 

-Commerçants 

 

-Gouvernement 

(Ministères), services 

techniques du 

Numérique 

-Les forces de défense 

et de sécurité  

-Autorités locales 

(Mairies) 

-UGP/WARDIP 2 

-Guichets uniques de 

protection sociale 

-Médias (Audiovisuel, radio, 

journaux) 

-Mouvements sociaux et 

Groupe de mobilisation 

-ONG  

-Associations de femmes et 

de jeunes 

-Communautés bénéficiaires 

 

-Chefferie traditionnelle  

 

-Banque mondiale  

-Banque Africaine de 

Développement 

(BAD) 

-UNICEF  

-PNUD 

-BID 

-etc.  

  
4.2. PERSONNES OU GROUPES DEFAVORISES/VULNERABLES 

 

Dans le cadre du projet, les groupes vulnérables ou défavorisés peuvent inclure, sans s’y 

limiter, toutes les personnes qui pourraient être disproportionnellement impactées par le 

projet en comparaison avec les autres groupes de personnes qui sont également affectées. 

L’un des enjeux d’un PMPP est d’identifier les parties susceptibles d’être affectées de 

manière différenciée par le projet (les personnes ou les groupes) eu égard à leur situation 

particulière, pouvant les défavoriser ou les rendre vulnérables. Par conséquent, le PMPP est 

l’occasion de mettre en place un processus participatif et inclusif qui permet d’identifier les 
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préoccupations ou priorités en ce qui concerne les impacts du projet, les mécanismes 

d'atténuation, les avantages, et qui peuvent nécessiter des formes différentes ou distinctes 

d'engagement. Comme groupes vulnérables, on peut citer :  

 

- les personnes en situation d’handicapes (physiques ou mentaux) ; 

- les personnes âgées de 70 ans et plus et particulièrement quand elles vivent seules ; 

- les ménages dont le chef de famille est sans ressources ou quasiment sans 

ressources et sans soutien socioéconomique ; 

- les femmes et filles membres de la communauté en proximité aux sites de travail ;  

- les veuves et orphelins sans revenu conséquent ; 

- les déplacés internes.  

- Etc. 

Les consultations actuelles n’ont pas permis de rencontrer des personnes vulnérables pour 

l’instant affectées ou intéressées dans les activités du projet. Cela ne signifie que ces 

personnes n’existent pas. Les dispositions du PMPP permettront de les identifiés et de 

développer des mesures en leur endroit.  Le tableau ci-dessous répartit les groupes 

vulnérables possibles pour chaque composante du projet et des obstacles qu’ils pourraient 

rencontrer pour accéder à l’information ou à d’autres avantages du WARDIP 2.  

Tableau 5: Groupes vulnérables et contraintes d’accès à l’information et d’autres avantages 

du WARDIP 2 

N° 
Composante

s 

Groupes vulnérables 

possibles 

Obstacles d’accès 

à l’information 

Obstacles d’accès 

à des avantages 

du Projet 

1 Acteurs de 

mise œuvre 

du projet 

WARDIP 2 

• les groupes ou 

personnes en situation 

d’handicap  

• les veufs/veuves sans 

revenu conséquent 

• les personnes âgées 

de plus de 70 ans sans 

protection spéciale 

• les personnes 

déplacées en manque 

de ressources 

exploitables  

• les femmes cheffes de 

ménages, enfants 

chefs de famille pour 

diverses causes sans 

grand revenu 

• les ménages dont le 

chef de famille est sans 

ressources ou 

quasiment sans 

ressources    

• Marginalisation 

lors des 

différentes 

consultations 

• Langues de 

diffusion des 

messages 

d’information et 

de 

sensibilisation diff

érentes de celles 

parlées 

localement  

• Eloignement des 

lieux de réunions 

• Manque de 

moyens de 

déplacement pour 

les différentes 

activités du projet  

 

•  

2 Développe

ment des 

• Les groupes ou 

personnes en situation 

• Marginalisation 

lors des 

• Manque de 

moyens de 
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N° 
Composante

s 

Groupes vulnérables 

possibles 

Obstacles d’accès 

à l’information 

Obstacles d’accès 

à des avantages 

du Projet 

activités du 

sous-projet 

d’handicap ; 

• Les veufs/veuves ; 

• Les personnes âgées 

de plus de 70 ans ; 

• les personnes dont les 

sources de revenus ne 

peuvent leur permettre 

de participer aux 

activités du projet 

• les femmes cheffes de 

ménages pour diverses 

causes   

• Personnes 

analphabètes et 

illettrées du numérique  

différentes 

consultations  

• Langues de 

diffusion des 

messages 

d’information et 

de 

sensibilisation diff

érentes de celles 

parlées 

localement 

• Eloignement des 

lieux de réunions 

déplacement 

pour les 

différentes 

activités du 

projet  

• Non 

représentés 

dans les 

différents 

groupements 

• Manque 

d’informations 

sur les activités 

du projet 

 

3 Gestion de 

projet 

• Le personnel féminin 

de l’UGP 

• Les personnes 

constituant la main 

d’œuvre des 

entreprises prestataires 

qui seront recrutées 

dans le cadre des 

activités  

• Non-accès aux 

documents 

contractuels 

 

• Non-implication 

dans les 

activités de 

renforcement 

de capacité  

 

Des mesures spécifiques seront mises en œuvre dans le cadre du projet, en vue de s’assurer 

de la prise en compte des besoins et préoccupations spécifiques de ces différents groupes, 

de leur participation et implication. Les catégories identifiées ci-dessus seront vérifiées et 

mises à jour au cours du processus d’examen préalable des sous-projets et d’évaluation de 

l’environnement et du social. Au cours de cette phase, l’UGP et ses consultants seront 

également responsables de l’identification du représentant des groupes vulnérables dans 

chaque zone d’intervention concernée, et ils seront mobilisés afin de s’assurer que les 

activités du projet et les mesures d’atténuation prévues ont pris en compte les besoins des 

personnes vulnérables.  
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5. PROGRAMME DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES 

 

Le programme de mobilisation des parties prenantes sera traduit en un programme 

d’activités qui définit clairement les échéances de réalisation de chaque activité, ainsi que les 

personnes responsables de la mise en œuvre de ces activités. Par ailleurs, pendant la mise 

en œuvre du projet, un suivi continu et un ajustement flexible de la gestion des risques 

sociaux et environnementaux permettront d’adapter le PMPP à la situation de mise en œuvre 

du projet. Le tableau ci-dessous présente le Programme de Mobilisation des Parties 

Prenantes par phase du projet.     

 

Tableau 6: Programme de mobilisation des parties prenantes 

Etape du 

projet 

Fréquence/d

ate 

Objet de la 

consultation/du 

message 

Méthodes 

proposées 

Parties 

prenantes 

ciblées 

Responsabili

tés 

Indicateu

rs de 

suivi 

Préparat

ion 

 

Une fois lors 

de 

l’élaboration 

du PMPP 

avant la 

négociation 

du projet 

avec la 

Banque 

- Objectifs, la 

nature des 

activités, les 

localités du 

projet 

- Echelle et 

envergure du 

projet 

- Identification 

des parties 

prenantes 

- Modalités de la 

mobilisation des 

parties 

prenantes, 

- Mécanisme de 

gestion des 

plaintes (MGP) 

- Intégration des 

préoccupations 

populaire dans la 

préparation du 

projet 

-Consultation 

publique 

(regroupement, 

interview et focus 

group) 

- Affiches d’avis de 

réunion 

-Correspondances, 

les réunions 

officielles  

- Courriels, courriers, 

téléphone 

Toutes les 

parties 

prenantes 

identifiées 

(Administration, 

Collectivités 

locales, 

Autorités 

coutumières, 

communautés 

locales, 

couches 

vulnérables, 

ONG, 

organisations 

des femmes et 

des jeunes, 

etc). 

-Equipe de 

préparation 

UGP  

- Consultants 

- Mairies  

 

 

 

 

 

 

 
 

PV de 

consultat

ions 

Permanente 

pendant 

l’élaboration 

des 

documents 

cadres 

CGES, 

CPRP, 

PGMO du 

projet 

- Echang

es sur les 

instruments 

de 

sauvegardes 

environnem

entales et 

sociales  

- Echang

es sur les 

risques et 

effets 

potentiels du 

projet sur 

-Entretiens 

individuels et semi 

structuré, focus 

group 

- Méthode 

accélérée par 

recherche 

participative 

- Courriels, courriers, 

téléphone  

- Exploitation de 

documents et 

rapports de synthèse 

sectoriels  

Toutes les 

parties 

prenantes 

identifiées 

(Administration 

forestière, 

Collectivités 

locales, 

Autorités 

coutumières, 

communautés 

locales, 

couches 

vulnérables 

- Equipe de 

préparation 

UGP  

 

- Consultants 

- Mairies  

 

 

Liste de 

présence 
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Etape du 

projet 

Fréquence/d

ate 

Objet de la 

consultation/du 

message 

Méthodes 

proposées 

Parties 

prenantes 

ciblées 

Responsabili

tés 

Indicateu

rs de 

suivi 

les 

communaut

és locales, et  

- Planifica

tion des 

mesures 

d’atténuation 

notamment 

pour les 

groupes 

vulnérables 

et 

défavorisés 

- Apprentissage à 

partir de 

l’expérience de la 

phase 1 (leçons 

apprises, bonnes 

pratiques…) 

- Correspondance, 

les réunions 

officielles ;  

- Site Web, les 

médias sociaux. 

- Discussion avec les 

parties prenantes en 

vue de prendre en 

compte leur 

réactions/soucis/cont

ributions ;   

-Réunions de 

consultation pour 

l’élaboration des 

instruments de 

sauvegarde   

ONG, 

organisations 

des femmes et 

des jeunes, etc. 

Réunions 

de 

consultatio

n 

continues 

pour prise 

en compte 

des 

préoccupat

ions 

réactions, 

soucis, et 

contributio

ns des 

communau

tés dans 

tout le 

processus 

- Echanges sur les 

critères 

d’éligibilité des 

personnes et des 

personnes 

vulnérables 

- Échanges sur 

l’opérationnalisatio

n du MGP 

- Echanges sur la 

prise en compte 

des besoins de 

toutes les parties 

prenantes 

-Consultation 

publique  (réunion, 

entretiens, 

regroupement, 

interview ou focus 

group) 

- Brochures, 

dépliants, affiches, 

documents et 

rapports de synthèse 

non techniques ; 

- Correspondance, 

les réunions 

officielles ; Site Web, 

les médias sociaux. 

 

Toutes les 

parties 

prenantes 

identifiées 

(Administration, 

Collectivités 

locales, 

Autorités 

coutumières, 

communautés 

locales, 

couches 

vulnérables 

ONG, 

organisations 

des femmes et 

des jeunes, etc. 

- Equipe de 

préparation 

UGP  

- Consultants 

- Mairies  

PV 

 

Listes 

Phase 

opératio

nnelle 

du 

projet 

 Un (01) 

mois avant 

le début des 

réalisations 

physiques et 

permanente 

pendant 

toute la 

phase des 

- Mise en œuvre 

du Mécanisme de 

gestion des 

plaintes 

- Echanges sur les 

activités du projet 

- Discussion sur 

les risques et 

impacts E&S du 

-Consultation 

publique 

(regroupement, 

interview ou focus 

group) 

- Affichage d’avis, de 

communiqué 

- Correspondance, 

les réunions 

Toutes les 

parties 

prenantes 

identifiées 

(Administration 

forestière, 

Collectivités 

locales, 

Autorités 

- Equipe de 

préparation 

UGP  

 

- Consultants 

- Mairies  

 PV 

 

 

Listes 
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Etape du 

projet 

Fréquence/d

ate 

Objet de la 

consultation/du 

message 

Méthodes 

proposées 

Parties 

prenantes 

ciblées 

Responsabili

tés 

Indicateu

rs de 

suivi 

travaux     projet 

- Diffusion des 

instruments de 

sauvegardes 

environnementale 

et sociale élaborés 

(Mise en œuvre 

des mesures de 

mitigation : 

hygiène, sécurité, 

VBG/EAS-HS, 

travail des enfants 

lors des travaux, 

gestion des 

ressources 

naturelles ; 

opportunité 

d’emploi) 

officielles ; Site Web, 

les médias sociaux. 

-Information de 

proximité 

sensibilisation des 

populations  

coutumières, 

communautés 

locales, 

couches 

vulnérables 

ONG, 

organisations 

des femmes et 

des jeunes, etc. 

Permanente 

durant la mise 

en œuvre du 

projet sur une 

fréquence 

trimestrielle   

- Diffusion des 

instruments de 

sauvegardes 

environnementale 

et sociale élaborés 

(Impacts 

environnementaux 

et sociaux 

notamment le 

PAR/PRMS)   

- Diffusion des 

rapports de mise 

en œuvre des 

PAR/PRMS et 

PGES 

- Choix 

des 

représentants 

dans le MGP 

- Modalités 

d’assistance 

lors du 

paiement des 

indemnisations 

et reboiseurs 

-Consultation 

publique (réunion, 

entretiens, 

regroupement, 

interview ou focus 

group) 

- Journaux, affiches,  

- Emission radio et 

télévisuelles 

- Brochures, 

dépliants, affiches, 

documents et 

rapports de synthèse 

non techniques ; 

- Correspondance, 

les réunions 

officielles ; Site Web, 

les médias sociaux. 

-Radios 

communautaires   

Toutes les 

parties 

prenantes 

identifiées 

(Administration, 

Collectivités 

locales, 

Autorités 

coutumières, 

communautés 

locales, 

couches 

vulnérables 

ONG, 

organisations 

des femmes et 

des jeunes, etc. 

- Equipe de 

préparation 

UGP  

 

- Consultants 

- Mairies  

Affiches 

 

 

PV 

 

Listes 

 
Toute la 

durée du 

projet sur une 

fréquence 

trimestrielle 

Exécution des 

activités des sous-

projets 

d’infrastructures 

de connectivité ou 

du numérique 

-Séminaire/atelier 

thématiques 

- Rencontre multi 

acteurs 

- Réunion de 

chantier 

Toutes les 

parties 

prenantes 

identifiées 

(Administration, 

Collectivités 

- Equipe de 

supervision 

-  Consultants 

- Mairies  

- Entreprise 

en charge des 

PV 
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Etape du 

projet 

Fréquence/d

ate 

Objet de la 

consultation/du 

message 

Méthodes 

proposées 

Parties 

prenantes 

ciblées 

Responsabili

tés 

Indicateu

rs de 

suivi 

- Mission de 

supervision du projet 

- Visite d’inspection 

- Dialogues 

sectorielles et 

intersectorielles 

locales, 

Autorités 

coutumières, 

communautés 

locales, 

couches 

vulnérables 

ONG, acteurs 

de mise en 

œuvre, 

organisations 

des femmes et 

des jeunes, etc. 

travaux 

- Prestataires 

de services  

 

Trimestrielle

ment 

-Mesures 

d’entretien et 

de gestion 

des 

infrastructure, 

des 

plantations 

-Suivi et 

évaluation des 

mesures E&S 

-Brochures, 

dépliants, affiches, 

documents et 

rapports de synthèse 

;  

- Correspondance, 

les réunions 

officielles ; Site Web, 

les médias sociaux. 

- Emissions sur les 

radios 

locales/communautai

res   

- Activités de suivi 

des réalisations 

Toutes les 

parties 

prenantes 

identifiées 

(Administratio

n, Collectivités 

locales, 

Autorités 

coutumières, 

communautés 

locales, 

couches 

vulnérables 

ONG, 

organisations 

des femmes et 

des jeunes, 

etc. 

- Equipe de 

supervision 

- UGP  

- Consultants 

-Mairies 

forestières 

-Entreprise en 

charge des 

travaux 

- Prestataires 

de services 

PV 

Toute la 

durée du 

projet 

Suivi et évaluation 

globale de la mise 

en œuvre du 

PMPP 

- Visite de terrain 

- Enquête publique 

auprès des 

bénéficiaires 

Toutes les 

parties 

prenantes 

identifiées 

(Administration, 

Collectivités 

locales, 

Autorités 

coutumières, 

acteurs de 

mise en œuvre, 

communautés 

locales, 

couches 

vulnérables… 

- Equipe de 

supervision 

- UGP  

- Evaluateurs 

du projet 

-Prestataires 

Rapport 

de suivi 

Clôture Dernier 

semestre du 

projet 

Evaluation globale 

du projet 

- Entretien, Interview 

- Réunions formelles  

Toutes les 

parties 

prenantes 

- Equipe de 

supervision 

- UGP  

 

Rapport 

de suivi 
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Etape du 

projet 

Fréquence/d

ate 

Objet de la 

consultation/du 

message 

Méthodes 

proposées 

Parties 

prenantes 

ciblées 

Responsabili

tés 

Indicateu

rs de 

suivi 

identifiées 

(Administration, 

Collectivités 

locales, 

Autorités 

coutumières, , 

acteurs de 

mise en œuvre, 

communautés 

locales, 

couches 

vulnérables… 

   

Evaluateurs/a

uditeur du 

projet 

 

5.1. MOBILISATION ET FORMATION DES ASSISTANTS POUR LA PHASE TERRAIN 

Etant donné que la collecte des données socio-économiques, les entretiens institutionnels et 

les consultations des parties prenantes pour la préparation de tous les instruments de 

sauvegardes requis dont le PMPP sont à réaliser dans la même période. Ainsi, le consultant a 

identifié huit (08) personnes d’appuis ou assistants dans le cadre de l’élaboration du PMPP. 

Les outils de collecte des données et d’organisation des consultations publiques préparés 

par le consultant ont servi de base pour la formation des agents d’appuis ou assistants.  

L’objectif est de permettre aux agents enquêteurs de s’approprier les objectifs du WARDIP 2, 

le contenu et le mode d’administration des différents outils devant servir à la collecte des 

données ainsi qu’à l’organisation de la consultation publique. La formation a été organisée du 

lundi 22 au mardi 23 septembre 2025.  

5.2. CONSULTATIONS AUPRES DES DIFFERENTES PARTIES PRENANTES 

Les consultations se sont réalisées en recourant aux différentes techniques telles les 

entretiens individuels et de groupes. Pour ce faire, il a été conçu des outils de collecte de 

données adaptés (guides d’entretien individuels et de f o c u s  group ; questionnaires). 

Pour les parties prenantes au niveau institutionnel et les catégories n’ayant pas pu se libérer 

pour les consultations publiques, des entretiens individuels ont été réalisés. Des 

consultations publiques ont été organisées simultanément dans quelques communes 

d’intervention du projet les 24 et 25 septembre avec la participation des populations locales 

(femmes, jeunes gens), des sages et notables, des commerçantes, des personnes 

potentiellement affectées, des représentants des groupes d’intérêt spécifique intervenant 

dans la zone du projet et des représentants des élus locaux. Les différents entretiens ont 

permis de communiquer les données informatives clés sur le projet. 

5.3. INFORMATION DES PARTIES PRENANTES 

5.3.1. Information aux collectivités locales et aux parties touchées  

Conformément à la NES n°10, les informations sur les risques et effets environnementaux et 

sociaux potentiels du projet seront communiquées aux populations touchées par le projet et 

aux autres parties concernées. Le moment de la sélection sociale de l'investissement/sous-

projet pourra être mis à profit pour commencer l’information aux collectivités locales et aux 

partenaires techniques. Ce partage d’informations se poursuivra tout au long du processus 
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de mise en œuvre des sous-projets, dans un lieu accessible et convenu des parties 

prenantes et sous une forme et dans des termes compréhensibles et accessibles à toutes les 

couches et catégories sociales.   

5.3.2. Stratégie proposée pour la diffusion des informations 

5.3.2.1. Type d’information à diffuser 

Les types d’informations à diffuser sont entre autres : 

- Les objectifs du projet et les zones d’intervention ; 

- Le calendrier de mise en œuvre des activités du projet ; 

- La gestion des risques et impacts environnementaux et sociaux ; 

- Les bénéfices du projet ; 

- Les avis de sélection en lien avec la passation de marché sur le projet ; 

- Le mécanisme de gestion des plaintes, y compris la résolution des plaintes EAS/HS. 

5.3.2.2. Moyens et outils de communication  

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du WARDIP 2, les outils et moyens de communication 

suivants seront favorisés : 

 

✓ Consultation avec les communautés  

Il s’agit en général de consultations publiques formelles, présidées par l'autorité locale, 

sanctionnées par un procès-verbal dûment rédigé et signé par les parties présentes. 

L'inconvénient de ce type de réunions est que, seules les personnes les plus influentes 

exprimeront librement ou facilement leurs opinions et, par conséquent ne constituent pas 

une voie de consultation appropriée dans de nombreux contextes sociaux. Ces réunions sont 

néanmoins utiles, pour partager des informations générales sur une activité, et ne nécessite 

pas toujours la prise de parole de tout le monde. Dans ces cas, elles rassurent le public local 

sur le soutien que le projet a reçu des autorités. Elles sont aussi considérées comme un 

effort de transparence et de partage de l'information et offrent l'opportunité de transmettre 

des informations à un grand nombre de personnes. Elles complètent également les petites 

réunions en rassurant le public local sur le fait que la communication échangée lors de 

petites réunions correspond à la communication « officielle » et permettent de prendre en 

compte les orientations et décisions adoptées dans la conduite des activités du projet.  

 

✓ Focus group 

 

Il s’agit d’une méthode très utile pour obtenir les opinions d'un groupe de personnes sur 

certaines questions spécifiques. Ces rencontres ciblent en général les personnes intéressées 

par le même secteur (par exemple réseaux GSM, services administratifs publics et privés, 

etc.). Cette méthode a été utilisée au cours des rencontres initiales de préparation du 

présent PMPP. Ces groupes de discussion peuvent être établis par catégorie d'âge, par sexe 

ou par type d’activité. Il s’agit d’une méthode très utile pour obtenir les opinions d'un groupe 

de personnes sur certaines questions spécifiques. En organisant des groupes de discussion, 

il est important de s'assurer : (i) que toutes les opinions divergentes sont exprimées ; (ii) la 

discussion est centrée sur la question à aborder ; et (iii) conclure avec des propositions 

concrètes faites en tenant compte des disponibilités et possibilités du projet et convenir des 

prochaines étapes s'il y a lieu.  
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✓ Entretiens individuels 

Cette approche cible en particulier les autorités locales, les élus locaux, les chefs coutumiers, 

les leaders d’opinion, les personnes vulnérables (personnes vivant avec un handicap, 

déplacés internes, veufs/veuves, migrants). Cette méthode est un excellent moyen 

d'implication de ces acteurs. Ces entretiens ont pour objectif de collecter les avis de toutes 

les personnes interrogées, sans discrimination, et de les prendre en compte dans la mise en 

œuvre du projet. Il est important d'établir des ententes avec l'interlocuteur sur la façon dont 

l'information sera utilisée et la gamme d'autres personnes à consulter, de sorte que toutes les 

personnes consultées comprennent les objectifs visés par le projet et que personne ne se 

sente déçue si toutes ses idées ne sont pas reflétées. Ce message sera fait lors de la 

première réunion, et des rappels seront fournis lors de toutes les réunions supplémentaires. 

Le principal message à communiquer est le suivant : « le Projet engage toutes les catégories 

de parties prenantes pour la sélection, la conception et la mise en œuvre des sous-projets. Si 

toutes les contributions sont prises en compte par l’équipe du projet, toutes les suggestions 

ne peuvent pas nécessairement être intégrées dans le projet. Votre contribution et votre 

engagement, cependant, sont appréciés et le projet vous rendra compte du niveau de prise 

en compte de vos contributions et des décisions prises ».  

 

✓ Médias 

Les médias de masse (journaux, radios locales, télévisions, sites web, réseaux sociaux) 

offrent des possibilités de diffusion de l'information sur une large échelle, à travers des 

communiqués de presse, des reportages sur le projet ; des campagnes de lancement, des 

entrevues avec la direction du projet ; des visites de sites organisées ; etc. Une collaboration 

étroite sera établie entre le projet (à travers la Coordination) et les organes de presses afin 

que les informations réelles soient communiquées de manière adaptée aux différentes 

audiences ciblées.  

 

✓ Site web 

Ce canal sera utilisé pour la publication du PMPP, notamment sur les sites web de l’UGP 

wardip ou du MND, dans les journaux de grande lecture et de la Banque mondiale.   

 

✓ Ateliers et séminaires 

La tenue des ateliers et séminaires rassemblant diverses parties prenantes est un outil 

permettant de partager des informations sur le projet, établir un consensus et favoriser 

l'engagement des différents acteurs concernés : ateliers de validation des instruments E&S 

élaborés ou de renforcement des capacités en matière de sauvegardes, de protection de 

l’environnement etc. peuvent être des voies où les parties prenantes concernées aux niveaux 

local et national sont impliquées.  

 

✓ Brochures 

Une brochure simplifiée de présentation du projet, présentant les informations suivantes : 

- objectifs du projet et caractéristiques clés, y compris l'emplacement exact et les 

- principales composantes ;  

- les parties prenantes du projet 

- principaux impacts environnementaux et sociaux du projet ;  

- mécanisme de consultation du projet ;  

- mécanisme de règlement des plaintes du projet, y compris les plaintes EAS/HS;  

- disponibilité de la documentation (quoi, où) ;  

- informations de contact du projet, les numéros d’appel pour les plaintes et 

renseignement, 
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- des comités de gestions des plaintes, des agences d’exécution, etc.   

Cette brochure pourrait être éditée pour une large diffusion et sera actualisée de manière 

périodique durant la mise en œuvre du projet en intégrant les réalisations clés du projet, les 

activités à réaliser, les événements importants (comme les lancements d’activités, etc.), les 

indicateurs d'emploi (nombre d'employés locaux pour les travaux, entreprises principales et 

sous-traitants). Ces informations seront désagrégées par sexe et par âge.   

5.4.  Gestion des feedbacks et partage d’information avec les parties prenantes  

 

Le feedback est une évaluation, positive ou négative, à la suite d’une action ou une 

expérience. En ce sens, les feedbacks sont indispensables car ils sont un moyen d’instaurer 

un climat de confiance entre le projet et ses différentes parties prenantes. En outre, le 

feedback permet au projet d’améliorer ses pratiques dans certains domaines et d’apprendre 

à miser sur ses forces.  

 

Ainsi, les suggestions, réclamations et autres contributions des parties prenantes sur les 

différentes activités du projet seront recueillies durant les rencontres de consultation. En 

outre, les parties prenantes auront la possibilité d’envoyer leur feedback (anonyme ou pas) 

par courrier électronique et courrier édité ou de manière interactive par téléphone, via les 

réseaux sociaux ou le site web du Projet ou en se rendant directement dans les locaux du 

projet (boite à suggestion) ou des comités de gestion des plaintes installés au niveau des 

villages. Ces comités (si nécessaire) aideront ceux qui ne peuvent pas utiliser les méthodes 

ci-dessus à soumettre leurs questions/réclamations ou suggestions. Les feedbacks compilés 

par le personnel dédié du projet sont partagés avec le management du projet pour une prise 

en charge rapide. Les informations confidentielles fournies dans l’anonymat seront traitées 

dans la discrétion. Les parties prenantes concernées seront informées par écrit ou par voie 

orale des dispositions prises ou envisagées à la suite du traitement de leurs feedbacks dans 

un délai maximum de deux semaines. En outre, des réunions seront organisées sur une base 

trimestrielle, afin de communiquer avec les représentants des différentes parties du projet, 

sur l’état d’avancement du projet et la mise en œuvre des différentes activités.  

 

Les populations ainsi que les représentants de l’administration locale, des ONG et 

association telles que les groupements de reboiseurs seront régulièrement informés pour 

rendre compte de l’évolution du projet, notamment la mise en œuvre des activités, y compris 

les mesures E&S ainsi que la performance environnementale et sociale du projet, la mise en 

œuvre du présent plan de mobilisation des parties prenantes, la gestion des plaintes, etc. 

Ces informations seront communiquées à travers des documents de synthèse des rapports 

trimestriels, semestriels et annuels d’activités. Pour favoriser l’accès de ces informations au 

plus grand nombre, des ateliers pourront être organisés au moins une fois par an, avec 

l’implication des collectivités territoriales, notamment des conseils régionaux et des membres 

des associations partenaires. 

 

5.5. Mise à jour régulière du PMPP 

 

La mise à jour consiste à compléter les outils prévus par le présent plan avec de nouveaux 

outils développés au cours de la mise en œuvre du projet pour faire face aux défis non pris 

en compte ou aux groupes d’acteurs dont la pertinence se révélera pendant la période 

d’exécution du projet et qui n’ont pas été pris en compte actuellement.  
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5.6. Stratégies de communication les plus appropriées avec les différentes parties 

prenantes 

Les composantes et le contenu des différentes activités prévues dans le cadre du WARDIP 2, 

ses principaux bénéficiaires, les défis et enjeux environnementaux et sociaux, les personnes 

susceptibles d’être impactées, affectées et particulièrement les couches vulnérables, les 

modules de formation en gestion à la base, le mécanisme de gestion des plaintes, 

constitueront des points sur lesquels le projet diffusera des informations à travers des canaux 

appropriés. 

Ainsi, les mass-médias notamment les radios et télévisions partenaires du projet, le site WEB 

de l’UGP, Facebook, la radio, la télévision, les communiqués de presse, ainsi que tous les 

supports de communication et d’information (porte-document, flyer, roll-up, brochures, 

dépliants, posters, documents et rapports de synthèse non techniques) en Français et en 

langues locales seront distribués pour favoriser la diffusion des informations sur le projet. Des 

affiches seront apposées sur des sites bien connus et accessibles à tous.  

Au-delà des supports de communication, des ateliers participatifs et événements festifs du 

projet, en particulier les ateliers de formation, de réflexion et de partage d’expériences, les 

manifestations sportives organisées tout le long du projet assureront une grande mobilisation 

des parties prenantes concernées. Leurs visibilités seront assurées à la fois par des livrets de 

formation et des articles de presse qui paraîtront après les ateliers et évènements 

programmés dans le cadre du projet. 

Par ailleurs, pour impacter un effectif aussi important de personnes susceptibles d’être 

affectées, des canaux locaux de diffusion de l’information tels que les crieurs publics et le 

système de porte à porte seront mis à contribution y compris WhatsApp, USSD et Facebook. 

Les informations relatives à l’organisation des consultations et d’autres séances d’échanges, 

d’information et de sensibilisation seront diffusées au moins trois fois au cours de la semaine 

précédant la tenue des séances. Tous les supports publics sont diffusés en français et dans 

les langues locales usuelles, avec des aménagements concrets pour la participation (formats 

audios et “lecture facile”, interprétation, lieux accessibles, horaires facilitants). 

Pour les parties prenantes qui sont instruites, un site web sera créé et régulièrement mis à 

jour et les informations seront aussi diffusées via les réseaux sociaux tels que WhatsApp, 

USSD et Facebook. Les consultations seront annoncées à travers des lettres officielles 

envoyées aux parties prenantes au moins 72 heures avant et un mécanisme de suivi et de 

contrôle de la destination effective des courriers sera mis en place pour permettre leur 

intégration dans les agendas. Ces différents dispositifs permettront de fournir les 

informations actualisées aux parties prenantes. 

 

5.7. STRATEGIE PROPOSEE POUR LES CONSULTATIONS 

Les consultations se feront de différentes manières. Les méthodes de consultation 

des parties prenantes seront adaptées aux cibles visées. Ainsi, des entretiens et 

séances de concertation seront organisés avec les différents acteurs étatiques tels 

que le MEF, le MDGL, MCVDD MND, MISP, le MS ; organisations d’entreprises ; les 

associations de jeunes ; les structures privées et publiques, les associations de 

défense des droits des femmes et des filles, les structures étatiques et ONG militant 

dans les questions environnementales et sociales y compris l’EAS/HS. Pour la 

réalisation des entretiens, il sera procédé à la constitution des sous-groupes par 

catégories d’acteurs surtout au niveau des communautés locales par tranche d’âge 

afin de réduire les influences des personnes âgées et avec un trop grand pouvoir de 

décision. Aussi, des enquêtes par questionnaires seront -elles organisées pour 
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recueillir et intégrer à la mise en œuvre du Projet, les avis des personnes 

potentiellement bénéficiaires et affectées par le projet. 

Par ailleurs, des consultations institutionnelles et publiques au niveau communautaire 

seront organisées à l’intention des différentes parties prenantes. Au cours de ces 

consultations publiques, le projet portera une attention particulière aux jeunes, 

femmes et filles en leur accordant du temps et un espace spécifique à elles afin de 

recueillir leurs avis. Pour une participation active des femmes, des consultations 

spécifiques pour ces groupes seront organisées afin de garantir un cadre rassurant à 

ces dernières. Au cours des séances de consultation, les activités du projet seront 

présentées aux participants suivant les différents domaines ciblés dans le cadre du 

WARDIP 2. De plus, à partir des activités à mettre en œuvre, les participants seront 

informés sur les risques et impacts (négatif et positif) potentiels que le projet 

représente pour les populations bénéficiaires. 

Dans toutes les stratégies de communication décrites dans le présent PMPP, les 

questions relatives à l'impact des activités du projet sur les filles et les femmes seront 

abordées en suivant une méthodologie appropriée et respectueuse de la dignité des 

personnes consultées. Les consultations concernant l’exploitation et l’abus sexuels 

ou le harcèlement sexuel (EAS/HS) seront faites uniquement par les spécialistes avec 

les compétences requises.  

Les travailleurs communautaires de nature volontaire et les travailleurs directs et 

indirectes du projet, hommes et femmes, seront également informés du contenu du 

code de conduite, les normes à respecter et les sanctions établies en cas de 

mauvaise conduite... Tous les travailleurs cités seront également informés des 

services disponibles pour les survivantes des EAS / HS dans leurs communautés. 

Ces consultations ne devraient jamais essayer d'identifier les survivant(e)s de la 

violence, mais elles devraient viser à identifier les tendances et les défis généraux. Si 

une personne, pendant ou après la réunion de consultation, révèle la violence dont 

elle a été victime, le facilitateur doit l’orienter vers le fournisseur de services d’EAS / 

HS le plus proche.  
 

5.8.  STRATEGIE PROPOSEE POUR LA PRISE EN COMPTE DES POINTS DE VUE DES 

GROUPES VULNERABLES 

 

Dans la zone d’intervention du projet, les guichets uniques de protection sociale et les 

organisations non gouvernementales (ONG), les mairies, la société civile les associations, 

existent et sont très actives dans la défense des intérêts des groupes vulnérables. Tous ces 

intervenants seront mis à contribution pour identifier cette cible et organiser les séances 

d’information, de sensibilisation et de collecte de leurs requêtes. Les solutions aux problèmes 

identifiés et recueillis seront analysées et leur seront communiquées suivant le même canal. 

Les stratégies suivantes seront mises en œuvre pour éliminer les obstacles à leur 

participation : 
 
- rencontres par catégories dans les groupes vulnérables, en tenant compte du genre (sexe, 

âge, état et nature des handicaps ; etc.) 
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- fourniture de services de traduction dans une langue comprise et parlée selon la zone 

d’intervention ; 

- choix de lieux accessibles pour les rassemblements (sites accessibles par fauteuils roulants 

par exemple pour les handicapés physiques ; 

- services de transport vers les lieux de la réunion le plus proche pour les personnes habitant 

des endroits isolés ; 

- tenue de réunions ciblées et de taille plus modeste durant lesquelles les parties prenantes 

vulnérables se sentiraient plus à l’aise pour poser leurs questions ou formuler leurs 

préoccupations. 

Par ailleurs, l’UGP pourrait se mettre en rapport avec les mairies des communes qui seront 

plus à même de renseigner sur les groupes vulnérables et sur la meilleure façon de 

communiquer avec eux. En tout état de cause, l’UGP déterminera comment ces groupes 

vulnérables seront consultés sur les projets. 

 

5.9. ASSISTANCE AUX PERSONNES VULNERABLES  

 

L’assistance à accorder aux personnes vulnérables doit être adaptée à leur situation. Les 

mesures à définir devront permettre aux personnes concernées, d’accéder aux bénéfices et 

opportunités offerts par le projet, au même titre que les autres. Ainsi, les mesures suivantes 

peuvent être mises en œuvre au profit des personnes vulnérables ou défavorisées :  

- les activités de sensibilisation et de communication doivent être menées de manière 

inclusive et de sorte à prendre en compte les besoins des groupes défavorisés ou 

vulnérables et dans le souci de veiller à ce que leurs droits soient respectés ;  

- pour les personnes en situation de handicap, les équipes chargées de la préparation 

et de la mise en œuvre de sous-projets peuvent s’organiser de sorte à minimiser les 

distances à parcourir pour assister à des réunions de consultation, en utilisant des 

outils de projet tels que le mécanisme de règlement des plaintes, ou dans le cadre 

d’activités de projet spécifiques telles que les EIES ou les PAR ;   

- des activités de renforcement des capacités peuvent être développées pour soutenir 

les personnes vulnérables ayant un accès égal aux avantages du projet ; 

- selon le niveau de vulnérabilité des personnes touchées et l’ampleur des impacts 

subis, le projet peut envisager l’accompagnement des personnes vulnérables à 

travers un appui en matériel spécifique : assistance lors du paiement des 

indemnisations, appui financier pour la mise en œuvre des AGR au profit des femmes, 

etc. 

 

Dans tous les cas, des études spécifiques doivent être menées afin de déterminer le besoin 

réel de ces personnes et un suivi doit être effectué auprès de ces personnes pour s’assurer 

de l’amélioration de leurs conditions de vie à travers les retombés positives du projet.  

5.10. Intermédiaire financier (FAGACE / UEMOA) 

« Intervention d’un intermédiaire financier – FAGACE et UEMOA : le projet comporte des 

opérations intermédiées via FAGACE et UEMOA. Les bénéficiaires concernés reçoivent une 

information claire sur leurs droits et sur les voies de plaintes. Les engagements de prévention 

des risques sociaux (y compris la prévention des violences) et de confidentialité s’appliquent 

aux opérations financées. Un point de contact est désigné pour recevoir les plaintes liées à 

ces opérations et les transmettre vers le mécanisme de plaintes approprié (projet ou 

structure appuyée). Les informations essentielles sont consolidées périodiquement au niveau 

régional, sans publier de données personnelles ». 
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6. RESSOURCES ET RESPONSABILITES DE MISE EN ŒUVRE DU PMPP 

Cette partie décline les ressources nécessaires à mobiliser pour la mise en œuvre du PMPP. 

Aussi, est-elle consacrée à la présentation des responsabilités des parties prenantes dans la 

mise en œuvre du PMPP y compris les agents de liaison et le fonctionnement des Comités 

Locaux de suivi. 

6.1. RESSOURCES 

Les ressources qui seront consacrées à la gestion et à la mise en œuvre du PMPP sont 

essentiellement relatives aux ressources humaines, financières et matérielles. 

6.2. PARTIES PRENANTES 

Le Spécialiste en sauvegarde sociale et Genre de l’UGP est le principal responsable de la 

mise en œuvre du PMPP. Il sera appuyé dans l’exécution de cette mission par le Spécialiste 

en Environnement, les structures locales à mettre en place dans les zones d’intervention du 

WARDIP 2 et par des ONG d’intermédiation sociale avec lesquelles le projet contractualisera. 

Le tableau 7 présente le budget provisoire du PMPP.  

Tableau 7 : Budget provisoire de mise en œuvre du PMPP 

N° 
Principales activités à 

réaliser 

Budget 

annuel 

Budget total 

(5 ans) 

Budget 

annuel 

Budget 

total (5 

ans) 

FCFA US$ 

01 Conception et réalisation 

des supports et matériels de 

communication  

13 560 000 67 800 000 10 000 50 000 

02 Activités d’engagement de 

parties prenantes globales 

du projet (réunions, groupes 

focaux avec des jeunes, 

femmes et les groupes 

vulnérables, enquête, y 

compris la rémunération 

des agents de liaison 

communautaires)  

32 450 000 162 250 000 25 000 125 000 

03 Campagne de 

sensibilisation sur les 

aspects EAS / HS  

16 200 000 81 000 000 10 000 50 000 

04 Création des Comités 

Locaux de suivi, y compris 

le renforcement de leurs 

capacités techniques 

30 600 000 153 000 000 23 400 117 000 

05 Renforcement des capacités 

liées à la gestion des 

risques et impacts 

38 750 000 193 750 000 37 120 185 600 
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N° 
Principales activités à 

réaliser 

Budget 

annuel 

Budget total 

(5 ans) 

Budget 

annuel 

Budget 

total (5 

ans) 

FCFA US$ 

environnementaux et 

sociaux du projet 

06 Consultations publiques 

liées à la réinstallation 
22 000 000 110 000 000 13 392 66 960 

07 Campagnes de 

sensibilisation et 

d'éducation pour 

promouvoir les bonnes 

pratiques en matière de 

résilience, l'inclusion 

communautaires, 

l’engagement des jeunes et 

subventions pour 

l'innovation technologiques 

et de l’Intelligence 

Artificielle 

52 000 000 260 000 000 50 000 250 000 

08 Mise en place du MGP  59 000 000 295 000 000 104 546,8 522 734 

Totaux 264 560 000 1 322 800 000 273 459 1 367 294 

 

Les informations sur les coordonnées (numéro de téléphone, l’adresse physique, le courriel 

et l’intitulé du poste) de la personne chargée de répondre aux préoccupations diverses sur le 

Projet y compris le processus de consultation des parties prenantes seront fournies aux 

acteurs indiqués après le recrutement de cette dernière. L’identité de cette personne 

pourrait être variable sur la durée du projet. 

6.3. FONCTIONS DE GESTION ET RESPONSABILITES DE MISE EN ŒUVRE DU PMPP 

Conformément aux dispositions du PAD et l’accord de financement du projet, les activités de 

mobilisation des parties prenantes seront mises en œuvre sous la responsabilité du 

Spécialiste des Sauvegardes Sociales (SDS) avec le Spécialiste en Sauvegardes 

Environnementales (SSEnv). Les deux Spécialistes devront bénéficier de l’accompagnement 

du Coordonnateur, du Spécialiste en suivi-évaluation et du Responsable Administratif et 

Financier dans la mise en œuvre de ses activités. Le/la SDS sera par ailleurs appuyé par des 

acteurs extérieurs que sont les ONG et les organismes d’intermédiation mandatés pour la 

sensibilisation des populations. 

Pour une bonne mise en œuvre du projet, la mise en place d’un mécanisme de gestion de 

communication servira de cadre de transmission des informations aux différentes parties 

prenantes. Le mode de transmission sera écrit et se réalisera à travers les registres et autres 

fiches convenues par tous. La fréquence de transmission retenue sera consensuelle 

(mensuelle, bimensuelle ou trimestrielle). 
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Par ailleurs, la gestion des parties prenantes et la mise en œuvre des activités requiert 

l’élaboration d’une base de données, retraçant les missions et attributions, les 

responsabilités, les objectifs et résultats attendus, les réalisations conformément au 

programme de mobilisation. Cette base de données sera gérée par le chargé de 

communication, de manière systématique, en fonction de l’état d’avancement des activités 

techniques et de mobilisation. 

Pour plus d’efficacité, spécifiquement, l’UGP établira un contact permanent avec les parties 

prenantes et aura comme mission :  

▪ le pilotage et la coordination des activités de mobilisation dans tous les domaines ; 

▪ le coaching du pool des agents d’engagement de parties prenantes et des 

communautés ; 

▪ l’élaboration, la conduite et le suivi de la mise en œuvre du plan de mobilisation ; 

▪ la gestion du mécanisme de plaintes et du feedback sur les activités du projet.  



43 
 

7. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES (MGP) 

Cette partie du document restitue le système de gestion des plaintes non sensibles et le 

projet de plan d’actions y relatif. 

7.1. CARACTERISTIQUES DU MGP DES PLAINTES NON SENSIBLES 

Le mécanisme de gestion des plaintes va satisfaire à certaines exigences. Ainsi, le MGP va : 

− répondre aux préoccupations et régler les griefs de façon rapide, efficace, 

transparente et respectueuse de la culture locale ; 

− être discret, objectif, sensible et réceptif aux besoins et préoccupations des parties 

touchées par le projet ; 

− permettre l’accès aux recours judiciaires ou administratifs ; 

− admettre le dépôt de plaintes anonymes ; 

− prévoir un registre pour l’inscription et le suivi des plaintes ainsi que des mesures 

prises. 

7.2. ETAPES, PROCEDURES ET INSTANCES DE GESTION DES PLAINTES DU WARDIP 2  

Le MGP est élaboré dans le respect des exigences des étapes décrites dans la suite de cette 

partie. Le MGP comprend des canaux spécifiques pour recevoir les plaintes concernant les 

EAS/HS d'une manière confidentielle et centrée sur les survivants. Des séances de diffusion 

du document du MGP seront organisées à l’endroit des différentes parties prenantes du 

projet. De même, les capacités des membres des organes de gestion seront renforcées pour 

jouer efficacement leur rôle. Les principales étapes du MGP sont synthétisées dans la figure 

2.  
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Figure 2 : Modèle de mécanisme de traitement des plaintes 

Source : INSUCO, septembre 2025 

Au total, le MGP est décliné en neuf (9) principales étapes décrites ci-dessous. 

➢ Etape 1 : Réception et enregistrement des plaintes 

Le MGP retiendra divers canaux de réception des plaintes. La plainte peut être portée par la 

personne concernée ou au travers d’intermédiaires suivant les canaux tels que :  

- le courrier formel ; 

- l’appel téléphonique ; 

- l’envoi d’un SMS (short message service) ; 

- la plainte orale par échanges face à face ; 

- le courrier électronique ; 

- le message anonyme ; 

- les réseaux sociaux ;  

- le site Web ; 

- Le whatsApp : 

- USSD ; 
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- Facebook 

- etc.  

Les plaintes seront formulées par voie orale ou écrite au Président du Comité de Gestion des 

Plaintes (CGP) selon le niveau (local, communal, départemental ou national). Toute plainte 

orale doit être documentée ; elle est transcrite par écrit par l’agent chargé de la tenue des 

outils. A la suite, la plainte est immédiatement enregistrée dans un registre disponible au 

niveau du comité national de gestion des plaintes ou de ses structures intermédiaires dont 

les adresses et contacts seront notifiés aux potentiels plaignants lors des activités de 

vulgarisation.  

➢ Etape 2 : Accusé de réception 

Il est délivré au plaignant un accusé de réception dans un délai de 72 h après le dépôt de sa 

plainte. Le représentant du comité et le plaignant signeront un formulaire daté de réception 

de la plainte (Voir l’Annexe 2). 

➢ Etape 3 : Traitement et analyse des plaintes 

Les plaintes non sensibles (non liées à l’EAS/HS) seront traitées au niveau des différents 

comités de gestion des plaintes à installer. Le temps nécessaire à l’analyse d’une plainte ne 

peut excéder sept (07) jours ouvrables après accusé de réception pour les plaintes non 

sensibles et 20 jours ouvrables pour celles sensibles. Au total, quel que soit le niveau 

considéré, la durée de traitement ne doit excéder dix (10) jours pour les plaintes non 

sensibles. Il faut rappeler que cette durée intègre des cas de transfert de la plainte d’un 

niveau de compétence à un autre. 

➢ Etape 4 : Vérification du bien-fondé de la plainte 

Toutes les données de preuves concourant à l’établissement de l’objectivité de la plainte 

seront recueillies à ce niveau. Elles constitueront la base des solutions à appliquer en 

réponse aux plaintes ou réclamations du plaignant. 

Un délai maximal de (10) jours après le tri et l’analyse préliminaire est retenu pour cette 

étape concernant les plaintes nécessitant des investigations supplémentaires pour leur 

règlement. Les plaignants concernés seront informés du délai supplémentaire et par des 

canaux adaptés. En cas de nécessité d’investigation supplémentaire, la durée de celle-ci ne 

doit excédée cinq (05) jours. 

Pour le cas où la dénonciation d’une infraction par tout fonctionnaire, qui dans l’exercice de 

ses fonctions à connaissance d’un fait susceptible d’être une violation (actes criminels ou 

contraventions) de la législation béninoise est requise, les instances pertinentes du projet et 

de la Banque mondiales en seront informées pour les actions respectives au niveau du projet 

-le cas échéant- et les plaintes seront portées devant les juridictions nationales compétentes. 

Au préalable, le projet se doit d’expliquer aux populations les catégories de plaintes 

plausibles et les voies de traitement. 

➢ Etape 5 : Propositions de réponse 

Après le traitement des plaintes et en se référant aux résultats documentés des 

investigations, une suite favorable ou non est adressée au plaignant. Elle démontre la 
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véracité des faits décriés ou au contraire, le rejet de la plainte. Lorsque la plainte est justifiée, 

l’organe de gestion des plaintes (selon le niveau), transmet au plaignant par écrit la décision 

concernant la plainte (admissible, non admissible, partiellement admissible), les résultats clés 

de leurs investigations, les solutions retenues à la suite des investigations, les moyens de 

mise en œuvre de la décision, le planning et le budget de mise en œuvre des mesures 

correctrices. La proposition de réponse est rédigée dans un délai de deux (2) jours après les 

investigations. Dans les mêmes conditions, une notification argumentée sera adressée au 

plaignant par écrit lorsque la plainte est considérée comme non admissible et un formulaire 

de réception de la décision sera signé (voir l’Annexe 3). 

➢ Etape 6 : Révision des réponses en cas de non résolution en première instance 

Pour donner une suite à un recours, cette démarche devra intervenir dans un délai maximal 

de dix (10) jours à compter de la date de réception de la notification au plaignant. L’organe 

de gestion dispose de cinq (5) jours pour reconsidérer sa décision. Dans ce cas, le Président 

de l’organe devra proposer des mesures supplémentaires au besoin. Quelle que soit la 

position de l’organe, une réponse écrite doit être adressée au plaignant dans les cinq (5) 

jours alloués à la reconsidération de la décision prise.  

Concernant les plaintes sensibles, des précautions pour garantir la confidentialité et la 

sécurité des plaignants seront observées par la personne désignée pour recevoir la plainte et 

celle qui sont chargées de leur traitement. 

➢ Etape 7 : Mise en œuvre des mesures correctrices 

La mise en œuvre des mesures préconisées par le CGP. Cette précaution est nécessaire 

pour éviter toute forme d’insatisfaction.  

La procédure de mise en œuvre des solutions retenues est entamée cinq (05) jours avec une 

période maximale d’un mois selon le cas après l’accusé de réception, par le plaignant, de la 

notification portant à sa connaissance des résolutions retenues.  

Tous les moyens nécessaires à la mise en œuvre des résolutions consenties seront mobilisés 

par l’organe de gestion des plaintes. Il jouera sa partition en vue du respect du planning 

retenu. Tout le processus doit être conduit sous le sceau de la confidentialité et du respect 

de toutes les parties. Un PV signé par le Président du CGP et le plaignant, sanctionnera la fin 

de la mise en œuvre des solutions. 

➢ Etape 8 : Rapportage 

Toutes les plaintes traitées dans le cadre du WARDIP 2 seront enregistrées dans une base 

de données (classeur Excel) dénommée "cahier ou registre de traitement dès la date de 

réception de la plainte par les instances locales ou intermédiaires et sept (07) jours ouvrables 

pour le Comité National de Gestion des Plaintes.  

Le registre sera une base de données simple et adaptée conçue à cet effet. Cela permettra 

de documenter le processus de traitement des plaintes et de tirer des leçons nécessaires. 

Elle mettra en exergue entre autres, les problèmes soumis le plus fréquemment, le statut des 

plaignants, les zones géographiques dont émanent le plus de plaintes, les résolutions 

appliquées, les meilleures pratiques et les difficultés rencontrées.  
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➢ Etape 9 : Archivage 

Un système d’archivage physique et électronique sera conçu et rendu opérationnel. 

L’archivage s’opèrera dans un délai de six (06) jours ouvrables à compter de la fin du 

rapportage. Toutes les pièces justificatives des réunions, des missions de terrains, des 

investigations qui auront été nécessaires au traitement de la plainte seront consignés dans le 

dossier de la plainte. Le système d’archivage donnera accès aux informations sur : 

1) les plaintes reçues ; 

2) les solutions trouvées ; 

3) les plaintes non résolues nécessitant d’autres interventions ; 

4) les difficultés surmontées.  

Le dispositif d’archivage sera sécurisé soit par des codes soit par des armoires avec un 

système de condamnation avec clé et/ou cadenas. 

7.3. PLAINTES DITES SENSIBLES 

Une plainte de nature sensible porte habituellement sur des cas de corruption, d’exploitation 

ou d’abus sexuel, de harcèlement sexuel, de mariage avec des enfants, de viol, de traite de 

personnes, de faute grave ou de négligence professionnelle ayant entrainé une blessure 

grave ou mort de personne. Compte tenu des risques associés au fait de soulever des 

questions sensibles, il est indispensable de concevoir un MGP qui rassure les personnes 

plaignantes qu’elles peuvent le faire en toute sécurité. La Banque mondiale préconise une 

approche centrée sur la survivante (« survivor-based approach »). 

En assurant les usagers que les plaintes de nature sensible seront traitées de façon 

confidentielle et sans représailles de la part de l’organisation, il est possible de garantir aux 

personnes plaignantes un certain degré de protection. 

Tout comme la précédente voie, il est important que les bénéficiaires finaux, directs ou 

indirects soient éduqués et sensibilisés à comment utiliser le MGP.  

Cela inclut donc, selon la Note de bonnes pratiques de la Banque Mondiale et les directives 

du IASC 2015, les termes de violences basées sur le genre, d’exploitation et d’abus sexuel, 

de mariages des enfants, de viol, de harcèlement sexuel en milieu professionnel et de 

prostitution qui se définissent comme suit : 

▪ Violence basée sur le genre (VBG)  

Expression générique qui désigne tout acte préjudiciable perpétré contre le gré d’une 

personne et fondé sur les différences que la société établit entre les hommes et les femmes 

(genre). Elle englobe les actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, 

sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de 

privation de liberté. Ces actes peuvent se produire dans la sphère publique ou privée 

(Directives du Comité permanent inter-organisations sur la VBG, 2015, p.5). 
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▪ Exploitation et abus sexuels 

Exploitation sexuelle : Le fait de profiter ou de tenter de profiter d’un état de vulnérabilité, 

d’un rapport de force inégal ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, y compris mais 

non exclusivement en vue d’en tirer un avantage pécuniaire, social ou politique (Glossaire 

des Nations Unies sur l’exploitation et les abus sexuels, 2017, p.6). 

Abus sexuel : Toute intrusion physique à caractère sexuel commise par la force, sous la 

contrainte ou à la faveur d’un rapport inégal, ou la menace d’une telle intrusion (Glossaire 

des Nations Unies sur l’exploitation et les atteintes sexuelles, 2017, p. 5).  

• Mariage d’enfants  

Le mariage d’enfants désigne un mariage officiel ou toute union non officialisée entre un 

enfant de moins de 18 ans et un adulte ou un autre enfant (UNICEF). 

▪ Traite des personnes 

L’expression « traite des personnes » désigne le recrutement, le transport, le transfert, 

l’hébergement ou l’accueil de personnes par la menace de recours ou le recours à la force 

ou d’autres formes de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une 

situation de vulnérabilité, ou par l’offre et l’acceptation de paiements ou d’avantages pour 

obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre à des fins 

d’exploitation. Les femmes et les enfants sont particulièrement vulnérables au trafic humain 

(NES no 2, note de bas de page 15).  

▪ Harcèlement sexuel 

Toute avance sexuelle importune ou demande de faveurs sexuelles ou tout autre 

comportement verbal ou physique à connotation sexuelle. 

▪ Faute grave 

Par faute grave, il faut distinguer la faute légère ; la faute légère répétitive et la faute lourde. 

− La faute légère : le travailleur auteur de la faute en est généralement conscient et est 

prêt à faire amende honorable. Une bévue, un manquement passager, une légèreté 

inhabituelle et la faute légère est constituée. Une sanction disciplinaire suffit en 

général dans ce cas. 

− La faute légère répétitive : elle est une addition de peccadilles qui finissent par lasser 

parce que, révélatrices d’un état de déviance plus profond. La faute légère répétitive 

peut fonder et légitimer une rupture de contrat de travail, surtout si des mesures 

disciplinaires ont constaté et sanctionné la quotidienneté des comportements fautifs. 

− La faute lourde : l’Article 56 du code de travail en énumère quelques-unes : 

l’insubordination, la malversation, les voies de fait, la violation du secret professionnel, 

l’état d’ivresse, la violation des clauses du contrat de travail, le retard considérable 

dans le paiement du salaire (imputable à l’employeur). 
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− La protection des données, l’articulation avec le canal des travailleurs et l’intervention 

d’un intermédiaire financier. 

« Note de confidentialité – Plaintes du public : les informations collectées via le 

mécanisme de plaintes servent uniquement à traiter la demande. Nous collectons le 

minimum nécessaire. Les données sont conservées pendant une durée limitée et en 

accès restreint. Toute personne peut demander l’accès, la rectification ou l’effacement 

de ses données, dans les limites prévues par la loi. Pour toute question relative à la 

protection des données, contacter l’APDP et le point de contact du projet indiqué sur les 

supports. » 

 

7.4.  Options pour porter plainte  

Porter plainte peut se faire selon les modes suivants : 

• Boîtes à suggestion accessible à tous dans les communautés où les bénéficiaires 

peuvent déposer des plaintes anonymes ou connues selon leur choix formulées 

par écrit ; 

• Une heure par semaine est réservée aux bénéficiaires qui désirent se rendre au 

bureau d’une organisation6 et faire part de leurs « inquiétudes » ; une femme, 

membre de la communauté, peut également être formée pour recevoir ce type de 

plaintes et être disponible à un créneau accordé. 

• Un numéro de téléphone (de préférence un numéro vert) où les bénéficiaires 

peuvent appeler pour déposer une plainte anonyme ou non anonyme (selon leur 

choix) au sujet du projet. 

• Une période est réservée à la fin de chaque assemblée communautaire pour 

permettre aux bénéficiaires de faire part de leurs inquiétudes et plaintes au 

personnel local, de préférence en privé dans le cas des autres plaintes sensibles ; 

Toutes ces voies de dénonciations doivent être discutées avec les communautés concernées 

afin d’identifier celles qui leurs conviennent le plus. Une attention particulière sera accordée 

aux femmes, filles et personnes vivant avec un handicap etc. 

Au cas où la plainte est faite de façon anonyme, il est important pour le/la plaignant-e- de 

donner le maximum d’information afin de faciliter les investigations sans que l’on ait besoin 

de revenir vers elle/lui. 

Toute personne qui signale un cas d’exploitation ou d’abus sexuels ou autres, en agissant de 

bonne foi, ou qui a coopéré dans le cadre d’une enquête sur des actes d’exploitation ou 

d’abus sexuels, de violences sexuelles présumés, bénéficiera de la protection si nécessaire. 

7.5.  Comités de traitement de plaintes sensibles 

Le présent Mécanisme de Gestion des Plaintes dites « Sensibles » prévoit deux (2) Comités 

de Réception des Plaintes dont le où la spécialiste genre / EAS / HS de l’UGP a un rôle 

 
6Une organisation peut être identifiée pour recevoir les plaintes dites sensibles. Elle sera alors formée sur les principes 

directeurs en matière d’EAS / HS. 
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essentiel et l’autre pour le personnel des constructeurs. De plus, un troisième comité éthique 

est prévu pour les plaintes liées à la corruption ou d’autres plaintes sensibles similaires. 

• Un Comité de plaintes sensibles au niveau de l’UGP : 

o La/le spécialiste SSG de l’UGP 

o Une ONG locale en charge de la réception des plaintes au niveau de la 

communauté 

• Un Comité de plaintes sensible au niveau des Constructeurs (pour le cas d’un sous-

traitant (et son personnel) pour le cas dans le domaine du travail. Ce comité sera 

composé de : 

o Le chef de chantier 

o Le représentant HSE 

o Une ONG locale en charge de la réception des plaintes au niveau de la 

communauté 

• Un Comité éthique au niveau de l’UGP pour les plaintes liées à la corruption ou à 

d’autres plaintes sensibles similaires : 

o Le coordonnateur du projet ; 

o La/le Spécialiste des Sauvegardes Sociales, du Genre et de la VBG (SSG) du 

projet ; 

o La/le facilitateur de la communauté de provenance de la plainte -le cas 

échéant ; 

Une ONG locale à base communautaire sera identifiée et formée sur l’EAS / HS et ses 

principes directeurs, le MGP ainsi le que le système de référencement afin de faciliter 

l’accomplissement des tâches suivantes : 

• Sensibilisation des populations sur les MGP ainsi que les voies de dénonciations de 

plaintes 

• Réception et enregistrement de plaintes EAS / HS 

• Participation aux réunions du comité éthique afin d’assurer que les actions sont prises 

conformément aux principes directeurs de VBG et la protection des intérêts des 

survivant-e-s, 

• Accompagnement des survivant-e-s dans le processus de prise en charge etc. 

Une plainte peut se faire selon les voies orales et ou écrites. Dans le cas d’une plainte orale 

ou verbale, la personne qui la reçoit doit recueillir les informations ci-dessous et par la suite 

remplir la fiche de plainte disponible auprès de l’ONG locale. 

Il est important de collecter les informations suivantes afin de permettre des investigations si 

telle est la volonté du/ de la plaignant-e. 

Pour le/la survivant-e 

• Nom et prénoms (si elle est d’accord pour une plainte non anonyme) 
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• Âge  

• Sexe 

• Lieu de l'incident 

• Les faits 

• Services de prise en charge dont il/elle a déjà bénéficié, le cas échéant 

Pour l’Auteur 

• Nom et prénom (si connu) 

• Nombre d’auteurs 

• Âge (si possible) 

• Fonction 

• Lieu de travail 

En dehors de l’ONG locale VBG, le/la plaignant-e- a le choix de dénoncer une situation à 

n’importe lequel des membres de l’UGP, cela au regard du critère de confiance 

Il est indispensable que le comité de réception de plainte informe, dans le cas de 

plainte/dénonciation non anonyme de violences sexuelles, que des informations soient 

données sur les services de prise en charge des violences sexuelles et encourager la victime 

à y aller afin de prévenir l’infection au VIH/SIDA, les grossesses indésirées, les infections 

sexuellement transmissibles et autres conséquences.  

7.6.  Délai et feedback après la dénonciation de plaintes dites sensibles 

Le comité, après le premier tri, fera une communication au/ à la plaignant(e) dans les quinze 

(15) jours ouvrables suivants la dénonciation sur la suite donnée à la plainte (non fondée, 

fondée et action sera prise, transmise aux autorités judiciaires pour enquête etc.). 

Une seconde communication est faite au plaignant(e) quinze (15) jours après pour l’informer 

des mesures prises (résultat de l’enquête préliminaire, etc.). 

Une troisième communication suivra dans les 15 jours après la seconde pour informer sur les 

résultats et recommandations finaux de l’enquête menée. 

Toute communication relative à une plainte doit être faite de manière confidentielle et 

sécurisée. 

7.7. Enquête 

À titre prioritaire, le projet ouvrira une enquête sur les actes d’exploitation ou d’abus sexuels, 

harcèlement sexuel, violences sexuelles, fraude et corruption présumés pour établir les faits. 

En fonction de la gravité de la situation et des éléments de preuve disponibles, le projet 

saisira les autorités judiciaires nationales aux fins d’engager des procédures pénales s’il y a 

lieu, et collaborera avec ces autorités. 

Il est important que l’équipe en charge des investigations soit différente, en sa composition, 

des membres du comité de réception des plaintes sensibles et des membres du comité 

éthique, ceci pour une objectivité et transparence dans la conduite desdites enquêtes. 
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Les personnes membres de l’équipe d’enquête doivent faire preuve de discrétion, de bonne 

probité morale et doivent être sensibilises avant le début de leurs investigations sur les 

principes directeurs en matière d’EAS/HS. 

S'il existe une obligation de signalement aux autorités publiques dans les cas d'EAS / HS, 

la/le survivante doit être informé(e) de cette situation et de ses implications légales par le 

chargé(e) d’enregistrer la plainte. 

Une fois l’enquête achevée, le coordonnateur de l’UGP et le Conseiller Technique et 

Juridique du MDGL décidera de la procédure à suivre avec les entreprises d’exécution des 

travaux le cas échéant. Cela n’exclura pas l’engagement de poursuites pénales au niveau 

national si exigé par la législation nationale en la matière.  

7.8.  Mesures disciplinaires 

Mesures visant les membres du personnel des entreprise de mise en œuvre des activités du 

projet  

En fonction de la véracité des allégations des cas d’EAS/HS concernant des membres du 

personnel d’une entreprise de mise en œuvre du projet, les sanction disciplinaires et 

administratives suivantes pourront s’appliquer au coupable des faits, cela en conformité avec 

les dispositions de la loi n° 2006-19 du 6 juillet 2006 portant répression du harcèlement 

sexuel et protection des victimes en République du Bénin et celles de la loi n°2021-11 

portant mesures spéciales de répression des infractions commises à raison du sexe et de 

protection de la femme en République du Bénin adoptée le 20 octobre 2021. 

En plus de ces sanctions disciplinaires et administratives, des poursuites pénales peuvent 

être engagées selon le choix du/de la survivant-e et/ou du cadre légal en vigueur en la 

matière dans chaque pays du projet. 

Mesures en cas d’infraction aux dispositions du présent MGP par des collaborateurs 

externes (consultants, sociétés contractantes, etc.) 

Si des actes d’EAS /HS concernent des collaborateurs, le projet prendra des mesures au cas 

par cas. S’il est avéré que les actes ont eu lieu, le projet sera habilité à prendre les mesures 

ci-après : 

- Cessation immédiate de la relation contractuelle (pour les personnes relevant d’un 

accord qui ne leur confère pas le statut de membres du personnel ou d’un autre 

accord de collaboration) et cela en conformité avec le cadre légal national ; 

- Lorsqu’il est avéré que des personnes ont participé à des actes d’exploitation ou 

d’abus sexuels, de fraude, de harcèlement sexuel, de mariage des enfants, les ont 

encouragés ou tolérés, une mention sera inscrite dans les registres du projet afin 

d’empêcher ces personnes de se porter candidates à de futures offres et d’avoir 

d’autres relations contractuelles avec celui-ci. 
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7.9. COMMUNICATION SUR LE MGP 

Une campagne de communication pour informer les bénéficiaires du projet ainsi que le 

personnel de mise en œuvre terrain du mécanisme de gestion de plaintes sera organisée et 

financée par le projet. 

Des supports d’informations, d’éducation et de communication pour le changement de 

comportement seront élaborés en français, en anglais et en langues locales tout en tenant 

compte de l’âge, du sexe et du niveau de scolarité des bénéficiaires si nécessaire. 

En outre, l’UGP a l’obligation dans les 24 heures suivant la connaissance d’un cas de EAS / 

HS d’informer la Banque mondiale en spécifiant les informations suivantes par tous moyens 

(mails, rapport sommaire etc.) : 

• Type d’EAS / HS 

• Lieu de l’incident 

• Service de prise en charge dont a bénéficié le/la survivant(e) 

• Actions futures 

En aucun cas, les détails de l’incident ne seront communiqués à la Banque mondiale ni à 

d’autres membres de l’UGP ou aux autres parties prenantes du projet. La protection de 

l’identité de la victime sera assurée à tout moment. 

7.10. ACTIONS ENVISAGEES 

Pour une mise en œuvre réussie du MGP, la mise en œuvre de certaines actions est 

indispensable. Ainsi, le tableau 8 fait le récapitulatif desdites actions nécessaires à la 

fonctionnalité du MGP. 
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Tableau 8 : Actions clés du Plan d’Actions du Mécanisme de Gestion des Plaintes 

(PAMGP) pour cinq (5) ans 

Actions Responsables 
Acteurs 

associés 
Echéance 

Budget prévisionnel  

FCFA US$ 

Contractualisation 

avec des ONG 

d’intermédiation 

activités 

d’information, de 

communication, de 

sensibilisation et de 

formation des 

parties prenantes 

UGP Coordonnateur 

National Autres 

spécialistes du 

projet  

Services 

techniques 

Avant le 

démarrage 

des 

activités du 

projet 

120 000 000 

(10 000 000 par 

ONG à raison d’une 

ONG par 

Département) 

212 630 

Réalisation de la 

cartographie des 

services de EAS / 

HS dans les zones 

du projet 

Spécialiste en 

Genre et EAS / 

HS  

Spécialiste en 

Environnement 

ONG ou cabinet 

spécialisé 

Coordonnateur 

National du 

WARDIP 2  

Consultant 

ayant des 

compétences en 

EAS / HS 

Avant le 

démarrage 

des 

activités du 

projet 

25 000 000 44 298 

Elaboration du MGP 

de plaintes 

sensibles (EAS / HS) 

Spécialiste en 

Genre et EAS / 

HS 

Spécialiste en 

Environnement 

Coordonnateur 

National Autres 

spécialistes du 

projet  

Services 

techniques 

Consultants 

Six (06) 

mois après 

le 

démarrage 

des 

activités du 

WARDIP 2  

20 000 000  

(12 000 000 pour 

l’organisation des 

consultations 

8 000 000 pour les 

ateliers de 

validation) 

35 438 

Installation des 

organes 

communautaire, 

communal, 

départemental et 

national du MGP 

adapté aux 

mécanismes 

existants et réalités 

socio-culturels des 

zones  

Coordonnateur 

National 

Spécialiste en 

Genre et EAS / 

Spécialiste 

social  

 

Spécialiste en 

Environnement 

Avant de la 

mise en 

vigueur du 

Projet et est 

maintenu 

tout au long 

de la mise 

en œuvre 

du Projet.  

8 000 000 14 175 

Formation des 

membres des 

organes du MGP 

Spécialiste en 

Genre et EAS / 

HS 

Spécialiste en 

Environnement 

Consultant-

Formateur 

Personnes 

ressources 

Deux (02) 

mois après 

la mise en 

place des 

organes ou 

des CGP 

20 000 000 

(4 ateliers de 

formation de 4 

jours à raison de 5 

000 000 par atelier) 

35 438 

Sensibilisation et 

communication ou 

diffusion des 

dispositions du 

MGP à l’endroit des 

communautés 

locales et des 

personnes 

touchées par le 

Projet (une fois de 

façon autonome et 

toutes les autres 

Spécialiste en 

Genre et EAS / 

HS 

Spécialiste en 

Environnement 

 

Tout au 

long de la 

mise en 

œuvre du 

WARDIP 2  

12 000 000 

(1 jour x 12 

départements, prise 

en charge de 100 

participants par 

département, prise 

en charge des 

équipes de 

sensibilisation) 

21 263 
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Actions Responsables 
Acteurs 

associés 
Echéance 

Budget prévisionnel  

FCFA US$ 

fois à l’occasion des 

activités regroupant 

les cibles) 

Confection, 

impression, 

distribution et 

vulgarisation des 

supports de 

communication et 

d’information 

(porte-document, 

flyer, roll-up, 

brochures, 

dépliants, posters) 

en Français et en 

langues locales 

Coordonnateur 

du projet 

ONG ou cabinet 

spécialisé 

Traducteurs  

Dès mise 

en place 

des 

organes du 

projet 

15 000 000 26 579 

Acquisition et mise 

en place du matériel 

et fourniture 

nécessaires au 

fonctionnement du 

MGP 
Coordonnateur 

du projet 

Spécialiste en 

Genre et EAS / 

HS 

Spécialiste 

social 

Responsable 

Service 

Financier 

Dès mise 

en place 

des 

organes 

20 000 000 

(Pour l’acquisition 

de mobiliers de 

bureau, de 12 kits 

informatiques 

composés 

d’ordinateurs et 

d’accessoires ; 

téléphones 

portables et 

abonnement GSM) 

35 438 

Missions de terrain 

pour vérifier les 

faits relatifs aux 

plaintes 

enregistrées 

Coordonnateur 

du projet 

Spécialiste en 

Genre et EAS / 

HS 

 

Spécialiste 

social 

 

Spécialiste en 

Environnement 

Comités de 

gestion des 

plaintes 

Dès le 

démarrage 

de la mise 

en œuvre 

des travaux 

20 000 000  

35 438 

Elaboration des 

outils de travail 

nécessaires 

(registre, fiche 

d’enregistrement, 

fiche de traitement 

et d’analyse, fiche 

de suivi-évaluation, 

modèle d’accusé de 

réception, modèle 

de PV 

d'investigation) 

Spécialiste en 

Genre et EAS / 

HS 

Spécialiste en 

Environnement 
Consultants  

Personnes 

Ressources 

Dès mise 

en place 

des 

organes 

15 000 000 

(Acquisition des 

registres et 

conception outils 

de gestion des 

plaintes pour un 

comité national, 12 

organes 

départementaux et 

organes 

communaux et 

communautaires) 

26 579 

Mission de suivi-

évaluation de la 

mise en œuvre du 

MGP 

Spécialiste en 

Genre et EAS / 

HS 

Spécialiste 

Consultants 

Personnes 

Ressources 

Dès mise 

en place 

des 

organes 

20 000 000 

(Organisation de 

missions 

trimestrielles de 

35 438 
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Actions Responsables 
Acteurs 

associés 
Echéance 

Budget prévisionnel  

FCFA US$ 

social 

 

Spécialiste en 

Environnement 

suivi dans la 

deuxième et 

troisième année de 

mise en œuvre du 

projet et 

semestrielles au 

cours de la 

quatrième et 

cinquième année. 

La première année 

sera consacrée à 

l’élaboration, à 

l’approbation du 

MGP et à la mise en 

place des CGP) 

Coût total prévisionnel (FCFA) 295 000 000 522 734 

Source : Equipe de préparation du PMP, septembre 2025 

Le budget de chaque action est indicatif et sera actualisé suivant l’évolution de la mise en 

œuvre du présent 

7.11. Lien entre MGP du public et canal dédié aux travailleurs 

 

« Articulation avec le canal des travailleurs : le mécanisme de plaintes du public et le 

canal dédié aux travailleurs (prévu dans le Plan de Gestion de la Main-d’œuvre) sont 

articulés. Les points d’entrée peuvent être communs (affichage, numéro, USSD, WhatsApp, 

formulaires). Toute plainte liée au travail est orientée sans délai vers l’équipe compétente 

(RH/Santé-Sécurité/PGMO). Les registres restent séparés et confidentiels, mais une 

synthèse non nominative est consolidée pour le suivi global. Les travailleurs peuvent, s’ils le 

préfèrent, utiliser le canal public ; l’anonymat est possible et aucune représailles n’est tolérée 

» 
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8. SUIVI ET ETABLISSEMENT DES RAPPORTS DU PMPP 

LES ACTIVITES DU PLAN DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES SERONT INSCRITES DANS LES 

PLANS DE TRAVAIL ET BUDGET ANNUELS, LES PLANS TRIMESTRIELS ET MENSUELS DE MISE EN ŒUVRE. 

CES PLANS INDIQUERONT ENTRE AUTRES, POUR CHAQUE ACTION ET ACTIVITE PREVUES, LE 

RESPONSABLE, LES ACTEURS IMPLIQUES, LES RESSOURCES NECESSAIRES (BUDGET) ET LES DELAIS DE 

MISE EN ŒUVRE.  

8.1. PARTICIPATION DES DIFFERENTES PARTIES PRENANTES AU SUIVI  

L’objectif du suivi de la mise en œuvre des activités du projet et de ses impacts visent à 

s’assurer, d’une part, que les mesures d’atténuation et celles de réinstallation proposée sont 

mises en œuvre tel qu’édité dans les documents, et d’autre part, que les résultats attendus 

sont réalisés. Le suivi permettra d’enclencher des mesures correctives appropriées lorsqu’on 

en cas des difficultés et de s’assurer que l’objectif principal du projet soit atteint, et que les 

parties prenantes participent de manière à la fois inclusive et participative à tous les 

processus.  

Dans cette optique, les actions de suivi/évaluation tournent autour du suivi, de la surveillance 

et de l’évaluation. Elles seront assumées par le SDS, en collaboration avec un comité chargé 

du suivi et évaluation, qui est à mettre en place avant le démarrage des travaux de 

construction des infrastructures réseaux de communication prévues. Ce comité sera 

composé du représentant du Maître d’Ouvrage du projet, du chargé du Pôle d’engagement 

de parties prenantes de l’UGP, des représentants des parties prenantes affectées ou tiers 

par la mise en œuvre du projet selon les catégories d’impacts qui se dégageront, et le 

représentant des Préfectures et des Communes des douze départements d’intervention du 

Projet.  

Le représentant de tiers doit avoir de solides expériences en matière de suivi et évaluation 

des projets financés par la Banque mondiale et être familier aux règlementations en lien avec 

les activités du projet en vigueur en République du Bénin.  

8.1. RAPPORTS AUX GROUPES DE PARTIES PRENANTES  

Des outils de suivi correspondant (rapports annuels, trimestriels et mensuels) seront élaborés 

en vue d’une capitalisation dans le document global de suivi des activités courantes du 

Projet. Les rapports de suivi seront participatifs et mettront en exergue les écarts entre les 

prévisions et les réalisations en termes d’activités et de budget, les acquis de la mise en 

œuvre des activités, les difficultés rencontrées et les solutions envisagées. Le/la SG-VBG de 

l’UGP aura comme tâche principale la coordination permanente de la gestion et de suivi de la 

mise en œuvre du PMPP élaboré. Il sera assisté par le Spécialiste en Sauvegarde 

Environnementale et du Responsable en suivi-évaluation du projet. Toute l’équipe sera 

accompagnée par des spécialistes fiduciaires. Le/la Spécialiste Genre, Violence Basée sur le 

Genredoit à cet effet se concerter avec toutes les parties prenantes pour assurer la bonne 

mise en œuvre de ce volet afin d’atteindre tous les résultats escomptés du projet. En plus de 

l’élaboration des PV de réunions et des ateliers, le chargé d’engagement de parties 

prenantes de l’UGP assurera le partage et la diffusion de ces PV, des rapports de synthèse 

de traitement des plaintes aux différentes parties prenantes.  

Par ailleurs, le SDS est tenu également d’assurer la diffusion et la communication des 

résultats et impacts du projet selon un plan de communication élaboré au démarrage du 

projet. Enfin, le coordinateur de l’UGP évoquera dans le rapport d’activité, et ce tous les 6 
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(six) mois, les actions de mobilisation mises en place spécifiquement, les problèmes 

rencontrés et les solutions apportées pour les résoudre. 

 

8.2. RESUME DES ACTIVITES DE CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES DEJA ENGAGEES DANS 

LE CADRE DE L’ELABORATION ET LA MISE EN ŒUVRE DU PMPP 
 
A l’étape actuelle du processus, les activités de consultation et de participation ont pris en 

compte les acteurs institutionnels directement impliqués dans la préparation du WARDIP 2, 

certaines ONGs, les représentants de jeunes et de femmes, les représentants des 

potentiels personnes affectées et les structures nationales de gestion de l’environnement, 

les organisations de défense des droits des filles et des femmes. Dans ce cadre, les activités 

ci-après ont été engagées : 

− échanges entre les membres de l’équipe du comité technique de préparation : les 

échanges ont porté sur l’ancrage institutionnel du projet, l’approche d’intervention, les 

modes de sélection des zones d’intervention, les risques et effets environnementaux et 

sociaux potentiels en lien avec les activités projetées dans le cadre du projet, etc. 

− identification et entretiens avec différentes parties prenantes institutionnelles et non, les 

élus locaux, les représentants de jeunes, de femmes, des ONGs s’investissant dans la 

problématique de l’environnement et de la défense des droits des femmes et des filles. 

Ces rencontres ont été conduites suivant ces étapes : 

− regroupement d’un nombre restreint (moins de 30) de représentants des femmes, des 

jeunes, des ONGs dans chaque commune pour les consultations des parties prenantes 

au projet ; 

− échanges individuels avec d’autres intervenants du projet ; 

− Entretiens par questionnaire auprès de certains acteurs. 

En vue de prendre en compte les besoins et intérêts des femmes et autres groupes 

vulnérables, cette catégorie d’acteurs a pris part aux travaux et un groupe thématique 

dénommé "femmes et autres groupes vulnérables" a travaillé sur les risques 

environnementaux et sociaux pouvant affecter particulièrement cette cible. De ce fait leurs 

craintes spécifiques et propositions de mesures d’atténuation et/ou de maximisation ont été 

recensées pour prise en compte. 

Le tableau 9 présente la synthèse des données issues des consultations menées dans le 

cadre du WARDIP 2. 
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Tableau 9 : Synthèse des consultations avec les différentes parties prenantes 

Parties 

prenantes 

consultées 

Thèmes discutés 
Préoccupations 

/attentes 

Suggestion/préoccupations/ 

Intérêts 

Prise en compte des 

suggestions dans la 

conception du projet 

Acteurs 

institutionnels 

Objectifs, activités, 

zones d’intervention 

du projet, durée du 

projet, bénéficiaires, 

impacts potentiels, 

avantages du projet, 

ancrage 

institutionnel, prise en 

compte des groupes 

spécifiques, adhésion 

des populations 

 

Défaut de prévision des 

mesures de 

pérennisation des acquis 

du projet 

 Impliquer les structures étatiques 

dans la conception, la mise en 

œuvre et le suivi- évaluation du 

projet  

 Définir le rôle précis des différentes 

structures étatiques dans le 

processus de préparation, de mise 

en œuvre et de suivi- évaluation du 

projet 

 Définir une politique de transfert 

progressif des acquis du projet à 

travers : 

o la formation en gestion à la 

base au niveau 

communautaire ; 

o le renforcement de capacités 

des acteurs communautés en 

développement conduit par 

les communautés ; 

o le renforcement de capacités 

des acteurs ministériels et 

préfectoraux en 

développement conduit par 

les communautés  

Les structures étatiques et 

paraétatiques font partie 

intégrante du cadre 

institutionnel du Projet. 

Conflits de compétences 

et d’attribution entre 

l’UGP et les agences 

Elaborer un cadre institutionnel clair et 

partager le contenu aux acteurs du 

WARDIP 2  

 Un manuel d’exécution 

est en cours 

d’élaboration 
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Parties 

prenantes 

consultées 

Thèmes discutés 
Préoccupations 

/attentes 

Suggestion/préoccupations/ 

Intérêts 

Prise en compte des 

suggestions dans la 

conception du projet 

d’exécution, les 

structures étatiques 

d’accompagnement et 

risques d’exclusion des 

structures étatiques 

 Le cadre institutionnel du 

Projet indique les 

structures impliquées 

dans la mise en œuvre  

 Le PGMO, le Plans de 

réinstallation (PR) et les 

PGES qui seront issus 

des différentes Etudes 

d’Impact 

Environnemental et 

Social (EIES) à réaliser, 

entre autres, indiquent 

les responsabilités de 

chaque partie dans la 

mise en œuvre. 

Non prise en compte des 

groupes vulnérables 

Mettre en œuvre une stratégie de 

prise en compte du genre dans le 

processus d’identification des 

bénéficiaires et dans la mise en 

œuvre des avantages 

 

Une stratégie de prise en 

compte du genre est 

prévue  

Structures 

étatiques et ONG 

/OSC de gestion 

de 

l’environnement, 

DDCVDD, ABE et 

ANDF 

Objectifs, activités, 

zones d’intervention du 

projet, public cible, 

impacts potentiels, 

mesures de mitigation, 

ancrage institutionnel, 

appréciations du Projet, 

mécanisme 

d’information et de 

Non-respect des 

mesures de mitigation 

des risques 

environnementaux et 

sociaux induits 

 Mettre en place un système de suivi 

et de veille stratégique concernant 

la mise en œuvre des mesures de 

sauvegardes environnementale et 

sociale ; 

 Respecter les politiques et 

procédures nationales en matière 

de l’environnement et de 

réinstallation (PGMO, PGES) et 

Les mesures de mitigation 

seront prises en compte 

dans les documents de 

sauvegardes (PGES, 

PAR). 
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Parties 

prenantes 

consultées 

Thèmes discutés 
Préoccupations 

/attentes 

Suggestion/préoccupations/ 

Intérêts 

Prise en compte des 

suggestions dans la 

conception du projet 

participation aux 

activités en général et 

aux activités de 

sauvegardes 

environnementales et 

sociales, mécanismes 

d’information et de 

sensibilisation sur les 

aspects 

environnementaux et 

sociaux 

associer l’Agence Béninoise pour 

l’Environnement (ABE) à chaque 

phase indiquée 

Non prise en compte de 

toutes les personnes ou 

groupes vulnérables  

dans le processus de 

dédommagement et de 

réinstallation 

 Informer les PAP potentielles des 

procédures, des modalités et 

critères de réinstallation et de 

dédommagement par des canaux 

adaptés 

 Appuyer les PAP vulnérables lors 

des différentes opérations de 

réinstallation 

 

Le PMPP prévoit une 

stratégie d’information et 

de communication des 

PAP  

Récupération politique et 

observance des actes de 

clientélisme par les 

autorités politiques au 

cours de l’identification 

des localités 

bénéficiaires des 

investissements du projet 

Impliquer les ONG /OSC dans les 

processus d’identification des localités 

bénéficiaires 

Le projet a déjà défini une 

stratégie pour identifier les 

localités d’accueil des 

investissements. Cela 

limite le clientélisme 

politique. 

Représentants 

des potentiels 

bénéficiaires du 

projet 

(ménagères, 

jeunes, 

associations de 

développement, 

jeunes, leaders 

Objectifs, activités, 

zones d’intervention du 

projet, public cible, 

impacts potentiels, 

mesures de mitigation, 

ancrage institutionnel, 

appréciations du Projet, 

mécanisme 

d’information et de 

Lenteurs dans le 

démarrage des activités 

du projet 

Eviter les sources de lourdeurs 

administratives dans le cadre de la 

construction des infrastructures 

prévues pour les communautés 

 

  

Les dispositions sont en 

cours de préparation afin 

de faciliter le démarrage 

des activités du WARDIP 2 

dès sa mise en vigueur 

Les plans et actions en 

matière de sauvegardes 

Prendre des mesures pour le 

démarrage effectif du projet dès la 

première année suite à la mise en 

vigueur du WARDIP 2  
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Parties 

prenantes 

consultées 

Thèmes discutés 
Préoccupations 

/attentes 

Suggestion/préoccupations/ 

Intérêts 

Prise en compte des 

suggestions dans la 

conception du projet 

d’opinion)  participation aux 

activités en général et 

aux activités de 

sauvegardes 

environnementales et 

sociales, appréciations 

du Projet 

doivent être bien 

planifiées par l’UGP et 

mises en place par du 

personnel avec les 

capacités nécessaires, de 

manière à ne pas générer 

des retards 

Discrimination des 

jeunes, des femmes et 

autres groupes 

vulnérables des 

avantages et bénéfices 

du Projet 

Impliquer les jeunes, les femmes et 

tous autres groupes vulnérables en 

phase d’exploitation 

Le PMPP prévoit 

l’engagement de ces 

groupes pendant toutes 

les étapes du projet 

Destruction des moyens 

de subsistance du fait de 

la destruction des 

marchés, boutiques et 

ateliers 

Dédommager toutes les personnes 

affectées par le projet 

Le projet prévoit 

l’évaluation sociale, la 

rédaction et la mise en 

œuvre des PAR lorsque 

requis 

Structures 

étatiques, ONG et 

OSC de défense 

des droits des 

filles et des 

femmes 

Objectifs, activités, 

zones d’intervention et 

durée du projet, public 

cible, impacts 

potentiels, risques 

d’EAS/HS et VBG, 

effets positifs du Projet, 

appréciations du Projet, 

les mesures de prise 

en compte des 

personnes vulnérables, 

Risques d’EAS/HS et de 

VBG (mariages 

précoces, grossesses 

non désirées, Risques 

d’EAS/HS et de VBG 

(mariages précoces, 

grossesses non désirées, 

exploitation et abus 

sexuels des femmes de 

la communauté par des 

travailleurs utilisant leurs 

 Elaborer des PGES intégrant des 

mesures sociales 

 Intégrer les Clauses 

environnementales et sociales dans 

les DAO et également au contrat 

des prestataires 

 Appliquer les sanctions en cas 

d’EAS/HS et VBG 

 Sensibiliser les ouvriers de chantier 

sur le code de bonne conduite 

Un plan de formation et de 

sensibilisation sur ces 

différents aspects sera 

incorporé dans le Plan 

d’action sur la VBG et mis 

en œuvre 

 

Le mécanisme de gestion 

pour les plaintes sensibles 

prendra en compte des 
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Parties 

prenantes 

consultées 

Thèmes discutés 
Préoccupations 

/attentes 

Suggestion/préoccupations/ 

Intérêts 

Prise en compte des 

suggestions dans la 

conception du projet 

mécanisme 

d’information et de 

mobilisation des 

acteurs 

salaires ou la promesse 

d'une vie meilleure ou 

d'un mariage en 

échange de relations 

sexuelles) 

 Sensibiliser les populations 

riveraines, les ouvriers et renforcer 

les structures de prise en charge 

des VBG 

dispositions relatives à 

l’EAS/HS  

Risques de contraction 

des IST/MST et VIH 

SIDA 

Sensibiliser les populations 

riveraines, les ouvriers sur les risques 

de maladies sexuellement 

transmissibles et les mesures de 

prévention 

Le PGMO, le CGES, les 

PGES, le PGES-Chantier 

et les codes de conduite 

prévoient des mesures de 

prévention contre les 

maladies sexuellement 

transmissibles et le 

VIH/SIDA 

 

Exclusion de certains 

villages vulnérables du 

fait des critères de 

sélection discriminatoires 

Elaborer des critères de sélection 

techniques et concordants avec 

l’objectif de développement du projet 

et de ses sous-composantes pour le 

choix des villages devant bénéficier 

des réalisations et interventions du 

WARDIP 2  

Le Projet prévoit des 

mesures préférentielles 

pour les villages qui 

correspondent aux 

critères techniques établis 

par le projet 

Elus locaux Objectifs, activités, 

zones d’intervention et 

durée du projet, public 

cible, impacts 

potentiels, risques 

d’EAS/HS et VBG, 

Exclusion de certains 

villages vulnérables du 

fait des grilles et critères 

de sélection 

discriminatoires 

Appliquer des critères de sélection et 

d’accès aux avantages du WARDIP 2 

tout en tenant compte des catégories 

(femmes veuves, célibataires, chefs 

de famille, ménages à revenus 

modestes) des villages 

Le Projet prévoit des 

mesures préférentielles 

pour les villages 

vulnérables 
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Parties 

prenantes 

consultées 

Thèmes discutés 
Préoccupations 

/attentes 

Suggestion/préoccupations/ 

Intérêts 

Prise en compte des 

suggestions dans la 

conception du projet 

effets positifs du Projet, 

appréciations du Projet, 

mesures de prise en 

compte des personnes 

vulnérables, 

mécanisme 

d’information et de 

mobilisation des 

acteurs 

Transparence dans les 

procédures de sélection 

des prestataires et 

qualité des 

infrastructures 

 Appliquer les règles de 

transparence et veiller au 

recrutement des personnes 

compétentes et à l’achat des 

équipements adéquats pour la mise 

en œuvre du projet 

 Recruter les jeunes des communes 

et les former à l’entretien des 

infrastructures 

Les procédures de 

recrutement des 

prestataires intègrent 

des règles de 

transparence 

Faible capacité des 

infrastructures réseaux 

ne permettant pas de 

prendre en compte tous 

les usagers 

 Mettre en place un mécanisme de 

contrôle de la qualité des 

infrastructures et des travaux 

 S’assurer que les infrastructures 

construites sont en adéquation avec 

les besoins prioritaires des 

populations 

Le projet prévoit de 

dimensionner les 

infrastructures prévues en 

fonction des besoins 

prioritaires identifiés par 

les bénéficiaires. Les 

spécifications techniques 

seront intégrées aux DAO. 

 

 

 

Faible collaboration entre 

les acteurs de mise en 

œuvre du WARDIP 2 et 

les collectivités locales 

 Impliquer les Préfectures, les 

Mairies et les collectivités locales 

dans le processus de préparation, 

de mise en œuvre et de suivi- 

évaluation du Projet 

 Associer les mairies à la phase de 

recrutement des entreprises et dans 

le mode de gestion des 

infrastructures  

Un PMPP intégrant la 

participation et la 

consultation des Mairies 

est élaboré 

 Intégrer les préfectures et les 

communes dans les différents 

Un mécanisme de gestion 

des plaintes adapté au 
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Parties 

prenantes 

consultées 

Thèmes discutés 
Préoccupations 

/attentes 

Suggestion/préoccupations/ 

Intérêts 

Prise en compte des 

suggestions dans la 

conception du projet 

mécanismes de gestion des plaintes 

 Impliquer les communes dans le 

traitement et la gestion des plaintes 

contexte socioculturel et 

responsabilisant les 

Mairies sera rédigé 

Faible taux de paiement 

des taxes sur l’utilisation 

des infrastructures 

réseaux internet du fait 

de la pauvreté des 

usagers et de la mévente 

Réduire les frais liés à la location des 

places dans les marchés construits 

par le WARDIP 2  

Les Mairies des 

Communes d’intervention 

du WARDIP 2 des 

infrastructures vont 

adopter une politique de 

recouvrement de fonds 

adaptée au statut social 

des bénéficiaires   

Source : Travaux de terrain, septembre 2025 
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CONCLUSION 

Le PMPP fait partie des outils indispensables pour la mise en œuvre de tout projet 

d’investissement. C’est un document contractuel à élaborer et valider avant l’approbation de 

tout projet selon les dispositions du Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque 

mondiale. L’élaboration du présent PMPP a suivi une démarche participative au regard de sa 

nature et de ses fondements. Pour y arriver, des consultations publiques, des entretiens 

individuels et la collecte de données grâce aux outils spécifiques ont permis de recueillir les 

informations nécessaires à la rédaction du présent document.  

Les différentes activités réalisées ont été entre autres l’occasion d’identifier les effets positifs, 

les risques et impacts environnementaux et sociaux négatifs du projet. Aussi, l’élaboration 

du PMPP a -t-elle été possible grâce aux parties prenantes identifiées et consultées dans la 

zone bénéficiaire du projet. Il s’agit des acteurs institutionnels, des autorités communales, 

des potentiels bénéficiaires, les ONG/OSC de promotion du développement à la base et 

autres acteurs ayant des intérêts dans la mise en œuvre du projet.  

Le PMPP prévoit un plan de mobilisation des parties prenantes adapté au contexte socio-

culturel de la zone bénéficiaire du projet. Des ressources financières et humaines adéquates 

sont prévues pour sa mise en œuvre. En vue de gérer les griefs qui seront formulés par les 

personnes touchées par le Projet, les modalités de fonctionnement du MGP y ont été 

décrites.  

Enfin, notons que ce PMPP est un document dynamique qui sera révisé et mis à jour 

périodiquement en fonction de l'évolution du projet et des retours des parties prenantes. 
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ANNEXE 1 : PROCES-VERBAUX DE CONSULTATION PUBLIQUE, LISTES DE PRESENCE ET PHOTOS 

 

 

 



70  

  

 



71  

  

 



72  

  

 



73  

  

 



74  

  

 
 

 

 

 

 



75  

  

 

 

 



76  

  

 
 

 

 

 

 



77  

  

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



78  

  

 

 

 



79  

  

 
 

 

 

 

 



80  

  

 
 

 

 

 

 



81  

  

 



82  

  

 

 



83  

  

 
 

 

 

 

 



84  

  

 
 



85  

  

 
 

 

 

 

 



86  

  

 

 

 

 
 

 

 

 



87  

  

 

 



88  

  

 
 

 

 

 

 

 



89  

  

 



90  

  

 
 

 



91  

  

 
 

 

 



92  

  

 
 

 

 

 

 

 



93  

  

 



94  

  

 

 



95  

  

 



96  

  

 

 

 



97  

  

 
 

 

 

 

 



98  

  

 

 

 
 

 

 

 



99  

  

 
 

 

 
 

 



100  

  

 



101  

  



102  

  

 

 

 

 

 
 

 



103  

  

 
 

 

 

 

 

 



104  

  

 
 

 

 

 

 



105  

  

 



106  

  

 



107  

  

 

 



108  

  

 

 
 

 

 

 



109  

  

 

 



110  

  

 
 

 

 

 

 



111  

  

 

 
 

 



112  

  

 
 

 

 

 

 



113  

  

 

 

 
 

 

 



114  

  

 

 

 

 
 



115  

  

 

 

 



116  

  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



117  

  

 



118  

  

 



119  

  

 



120  

  

 

 



121  

  

 



122  

  

 



123  

  

 



124  

  

 
 

 



125  

  

 



126  

  

 



127  

  

 
 



128  

  



129  

  

 



130  

  



131  

  

 
 



132  

  



133  

  

 
 

 

 



134  

  

 
 

 

 

 

 

 



135  

  

 

 

 

 

 
 

 



136  

  

 

 



137  

  

 

  
 

 



138  

  

  



139  

  

  



140  

  

 



141  

  

Photos des activités de consultation menées 

 
 

 

Consultation de WARDIP 2 à Malanville dans l’Alibori 

  

Consultation de WARDIP 2 à Savè dans les Collines 

 

  
Consultation de WARDIP 2 à Bassila 
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Consultation de WARDIP 2 à Malanville dans l’Alibori 

                                  Prise de vue : Equipe d’appui, septembre 20225 

  

Consultation de WARDIP 2 à Savè dans les Collines 

Prise de vue : Equipe d’appui, septembre 20225 

 

  
Consultation de WARDIP 2 à Bassila 

Prise de vue : Equipe d’appui, septembre 20225 
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Consultation de WARDIP 2 à Za-Kpota dans le Zou 

Prise de vue : Equipe d’appui, septembre 20225 

 

  
Consultation de WARDIP 2 à N’Dali 

Prise de vue : Equipe d’appui, septembre 20225 

 

 
 

Echanges à Bassila Entretien à Banikora 

Prise de vue : Equipe d’appui, septembre 20225 
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Agbangnizoun Consultation institutionnelle à Porto-Novo 

Prise de vue : Equipe d’appui, septembre 20225 

 

 

 

 
 

Focus group avec des jeunes à Karimama 

Prise de vue : Equipe d’appui, septembre 20225 

  

Consultation avec la commaunauté villageoise de WANKO à Ouaké 

Prise de vue : Equipe d’appui, septembre 20225 
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ANNEXE 2 - ACCUSE DE RECEPTION D’UNE RECLAMATION DE PLAINTES NON SENSIBLES 

 

Accusé de réception d’une réclamation 

Date:  

Nom et Adresses du plaignant  

Objet de la plainte [Ajoutez une page si 

nécessaire] : 

 

 

 

 

 

 

Cher Monsieur, chère Madame, 

Nous, soussignés, accusons réception de votre plainte en date du __________ [date].  

Le projet WARDIP 2 prend les préoccupations de la communauté très au sérieux et nous 

vous remercions de nous avoir soumis votre plainte. Nous mettrons tout en œuvre pour que 

votre plainte soit examinée rapidement et en toute équité. 

Conformément à nos procédures de règlement des plaintes, nous déterminerons si votre 

requête satisfait les critères de recevabilité inscrits à notre mécanisme de règlement des 

plaintes, puis nous envisagerons les étapes suivantes, en tant que de besoin. Nous vous 

contacterons entretemps si des précisions nous sont nécessaires ou pour la vérification sur 

le terrain. 

Nous vous tiendrons informé (e) dans un délai de 48 heures à compter de la date de cet 

accusé de réception. 

Veuillez trouver ci-joint les procédures de notre mécanisme de règlement des plaintes pour 

plus d’informations sur ce à quoi vous attendre pendant que nous traitons votre plainte, y 

compris en termes de calendrier, de responsabilités et en ce qui concerne vos droits tout au 

long du processus. 

Veuillez agréer, Cher Monsieur, chère Madame, l’expression de nos sentiments distingués. 

Nom du membre chargé de la 

notification : 

 

Signature  

 

 

Pour le plaignant(e) 

Nom et prénoms :  

Adresse:  

Numéro de téléphone  

Documentation (Procédures 

du MGP) reçue : 

 Langue officielle  

 Langue locale 

 Autre : 

Signature  

 



146  

  

ANNEXE 3 - NOTIFICATION AU PLAIGNANT DE LA DECISION DU COMITE DE PREMIERE INSTANCE DE 

PLAINTES NON SENSIBLES 

Notification au plaignant de la décision du Comité de première instance  

Numéro de plainte   

Date  

Nom du plaignant(e)  

Contre  

Objet de la plainte [brève 

description] 

 

 

 

 

 

 

 

La signature du plaignant n’implique pas son accord avec la décision rendue. Le/la plaignant 

est informé de son droit de présenter un appel auprès du Comité de 2ème instance. 

Une copie de la décision signée par les membres du comité est fournie au plaignant avec 

cette notification. 

Moi, ___________ (le plaignant) confirme qu’on m’a informé de mon droit de présenter un 

appel et que j’ai bien reçue la copie du PV de la décision du Comité de 1ère instance. 

 

Nom du plaignant  

Signature   

 

 

 

Nom du membre chargé de la 

notification 

 

Signature  
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ANNEXE 4 – CANEVAS DE REGISTRE DE PLAINTES 

 

N° 

de 

plain

te 

Nom, 

contact 

et 

adress

e du 

réclam

ant 

Date 

de 

dépô

t de 

la 

plain

te et 

canal 

utilis

é 

Type de 

plainte 

non 

sensible : 

(i) 

réinstallati

on, (ii) 

contrat de 

travail ou 

(ii) santé 

et sécurité 

de travail 

Accusé 

de 

récepti

on de la 

plainte 

au 

réclam

ant 

(oui/no

n) 

Décisi

on 

adopt

ée 

Date de 

résoluti

on de 

plainte 

Date de 

notificati

on au 

plaignan

t 

Liste de 

pièces 

justificati

ves 
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ANNEXE 5 : FICHE DE SUIVI DE RESOLUTION DE LA PLAINTE 
Date de 

récepti

on 

 

Nom 

du 

sous 

projet  

 

Objet 

de la 

plainte 

Nom et 

référenc

es du 

plaignant 

Comité 

chargé 

du 

traiteme

nt et la 

gestion 

de la 

plainte 

Conclusi

on des 

investiga

tions 

Solution 

trouvée 

de la 

plainte 

Satisfactio

n du 

plaignant 

Oui/Non 

Formul

ation 

de 

recours 

du 

plaigna

nt 

Oui/No

n 

Commenta

ire 

 

Émargem

ent du 

plaignant 

           

           

           

           

           

 


